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FAIRE GAGNER LES PLP, C’EST LE CAP DU SNETAA-FO !

L’année 2019 démarre sur les chapeaux de roue quand la colère sociale est toujours active. 
Le ministre de l’Éducation nationale a lancé une campagne publicitaire pour inciter les jeunes 
de troisième et leurs familles à choisir une orientation vers la voie professionnelle. La dernière 
campagne publicitaire avait été initiée en 2000 avec Aimé Jacquet quand l’équipe de France de 
football avait été championne du monde (1998). Cette campagne s’était conclue par 5 à 10 % 
d’élèves en plus dès la rentrée suivante en lycée professionnel. À l’heure où les recteurs calculent 
la DHG (moyens horaires) des LP pour la rentrée de septembre 2019, ont-ils bien anticipé l’aug-
mentation prévisionnelle de nos effectifs ? D’autant que d’autres élèves devront trouver place 
dans les troisièmes prépa-métiers puisque les DIMA sont supprimés.

On voit les tentations ici ou là de ne pas donner aux LP les dotations prévues dans les grilles 
horaires adoptées le 10 octobre 2018. Il faut se battre pour trouver un accord. Il faut se battre 
pour le faire appliquer. C’est le combat du moment : le combat du terrain pour que, dans chaque 
établissement, le compte y soit. C’est un travail ardu que mènent tous vos responsables d’éta-
blissement aidés par les secrétaires départementaux et académiques. Rapprochez-vous d’eux ! 
C’est maintenant que la rentrée 2019 se prépare, se discute, se négocie. C’est là où le SNETAA 
est toujours à vos côtés. 

Les sujets de discussions sont nombreux : bac pro GA, effectifs, nouveaux programmes, filières 
métiers, ASH, inclusion scolaire, chef d’œuvre, mutations, BTS... Ils résonnent et s’entrechoquent.

Nous sommes sur tous les fronts et nous menons les discussions pour donner aux PLP ce qui leur 
est dû, pour améliorer concrètement nos conditions de travail. Pour réenchanter notre métier !

Ne nous perdons pas : l’heure est aux discussions locales. L’heure est aux combats locaux ! 

Dès sa nomination, le ministre a dit que la voie professionnelle était sa deuxième prio-
rité. Nous allons voir si les recteurs, les Dasen et toutes les autorités ont bien 
reçu le message... À voir les mobilisations d’établissements, je crains que 
certains restent sourds ! On va continuer à faire  du bruit, beaucoup 
plus de bruit si nécessaire. 

POUR FAIRE GAGNER LES PLP !

Pascal VIVIER
Secrétaire général
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(Paris 14ème). Commissaire paritaire 
académique et militant depuis 1988.

Conseillère technique nationale 
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Enseignante militante de l’académie 
de Bordeaux, TZR en lettres-histoire.
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de Reims.

Secrétaire nationale, militante depuis 
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Responsable des secteurs DDF, ASH, 
Contractuels, CPE et des Commissions 
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Deux études de la DEPP, parues 
en décembre 2018, se sont 
penchées sur le climat sco-
laire et la victimation dans les 

établissements du second degré. Ces 
deux études traitent le sujet sous deux 
angles : le point de vue des élèves et 
celui des établissements selon les dé-
marches de signalement. Ces enquêtes 
ont été reprises dans le cadre de la 
commission de la culture, de l’éduca-
tion et de la communication du Sénat, 
réunie les 5 et 12 décembre 2018 à la 
suite du mouvement #PasDeVague.

Les critères de l’enquête menée auprès 
des élèves rejoignent souvent les té-
moignages que l’on recueille lors des 
rencontres parents-professeurs à leur 
entrée en 2nde : ambiance et intégration 
dans la classe et l’établissement, rap-
ports aux élèves et adultes encadrant, 
sentiment de sécurité et marques de 
violence… 

Les résultats révèlent une impression 
des élèves plus négatives en lycées 
professionnels (7,4 %) qu’en lycées 
généraux et technologiques (3,2 %). 
Ils sont « moins enthousiastes que 
les autres » et « plus nombreux à 
ressentir de la violence dans leur 
établissement » (18 %).

Cette violence vécue en LP s’illustre 
davantage par un cumul de victima-
tions et sous leur forme la plus brutale 
(passage à une violence physique : de 
la bousculade 11,4 % à la menace par 
une arme 2,3 %). Les vols constituent 
les cas les plus fréquents (34,1 % de 
déclaration de vols de fournitures 
scolaires), suivis des mises à l’écart 
(33,2 %) et de diverses formes d’hu-
miliation (surnoms désagréables 
pour 28,7 % ; insultes pour 26,2 % ; 
moquerie pour bonne conduite en 
classe pour 24,1 %). « De manière 
générale, les élèves de LP sont plus 

CLIMAT SCOLAIRE
ET VICTIMATION : CÔTÉ PILE / CÔTÉ FACE...

nombreux à déclarer un nombre répé-
té de violences pouvant s’apparenter 
à du harcèlement. Ces élèves sont 
deux fois plus nombreux à connaître 
une victimation allant de modérée à 
forte (8 % contre 4 % pour les autres 
LEGT) ».

Il est à noter que l’environnement a 
aussi son importance puisque seu-
lement 68,5 % des élèves jugent les 
bâtiments (salles de cour, cour, etc.) 
agréables ou plutôt agréables. Les 
relations avec les adultes sont perçues 
comme meilleures dès lors qu’elles 
se distinguent de la fonction des 
enseignants.

Du côté des établissements, les décla-
rations d’incidents graves pour 1 000 
élèves sont trois fois plus importantes 
dans les LP (22,3 en 2017/2018) que 
dans les LGT (7,2). Le nombre de ces 
signalements varie selon le profil 
social et la taille des établissements : 
« Seuls 4 % des LP socialement défa-
vorisés ne déclarent aucun incident 
grave au cours de l’année » et « 17 % 
des LP de faible effectif déclarent plus 
de 15 incidents contre 2 fois plus 
(35 %) pour les LP de grande taille ». 

On y retrouve une forte proportion 
de violences verbales (39 %) alors 
que la part des violences physiques 
est moins prononcée (25 %) dans 
les LP que dans les collèges (34 %) 
et les LGT (28 %). D’autres types 
d’actes non négligeables conduisent 
à la formulation de déclaration : « la 
consommation d’alcool ou de stu-
péfiants ou le trafic de stupéfiants 
représentent plus d’un incident sur 
10 : 12 % dans les LEGT et 11% dans 
les lycées professionnels (…) ».   

Concernant les auteurs de ces délits, 
ils sont plutôt jeunes : « le pic est 
observé à 16 ans avec un incident 
sur trois commis à cet âge et 30 % 
à 17 ans ». Les incidents sont en 
majorité provoqués à l’extérieur 
de l’établissement comme dans les 
salles de cours ou les ateliers. Les 
sanctions, dans le cadre scolaire, 
s’organisent autour de conseil de 
discipline ou de commission édu-
cative (« réunis pour un incident 
sur deux dans les LP contre un sur 
cinq en LEGT ») et donnent lieu 
principalement à des exclusions 
temporaires (70 %) tout type d’éta-
blissement confondu.

[ L’ACTU ]
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CASSE-TÊTE

ZOOM ORIENTATION

SOCIAL DE L’ORIENTATION

BAC PRO

Des études convergentes de 
l’OCDE et de l’Observatoire 
Sciences Po se sont penchées 
sur le rapport entre les dé-

marches d’orientation post-bac et 
le niveau de diplôme des familles. 

Ces analyses pointent prioritai-
rement le fait que, pour les fa-
milles n’ayant pas déjà connu un 
précédent de parcours dans le 
supérieur, l’orientation des bache-
liers se révélera plus difficiles. Ce 
constat est réalisé dans l’ensemble 
des séries de baccalauréat.

Les diplômés dont aucun des parents 
n’est diplômés du supérieur sont 
évalués à 17 %. En revanche, leur 

À l’heure où s’organisent les 
demandes d’orientation 
sur la plateforme Parcour-
sup, de nombreuses études 

et synthèses de conférence per-
mettent de faire le point sur l’évo-
lution des mécanismes d’orienta-
tion de ces dernières années.

Pour sa dernière version en 2017 
(année de référence des différentes 
analyses), APB avait permis à 69 % 
de bacheliers professionnels de 
recevoir une proposition à la suite 
des premières phases de validation 
des projets. Ils sont 80,2 % à choisir 
en 1er vœu un BTS. Si cette option 
offre des perspectives de réus-
sites privilégiées pour ces séries 
de bacheliers, environ 50 % d’entre 
eux obtiennent leur diplôme en 
2 ou 3 ans. De plus, il est signalé 
que, pour les BTS des spécialités 
de services, les bacheliers profes-
sionnels subissent davantage la 
concurrence des autres baccalau-
réats par rapport aux spécialités 
industrielles. Enfin, il est rappelé 
que, traditionnellement, l’enga-

Il semblerait qu’un écart persiste 
entre les faits de violence ressentis 
au quotidien dans les établissements 
et leur reconnaissance officielle par 
les déclarations de l’administration. 
On comprend ainsi le besoin pour les 
personnels d’exprimer leur désarroi à 
un large public par l’intermédiaire des 
réseaux sociaux dans l’espoir d’être 
enfin entendu. 

Le SNETAA-FO rappelle que l’École a 
un rôle d’enseignement, de formation 
et de délivrance des diplômes. Quand 
le climat dans la classe et hors la classe 
deviennent une priorité devant toutes 
les autres, l’enseignant ne peut plus 
exercer correctement son métier. 
L’autorité de l’enseignant dans sa 
classe doit être restaurée. Il est né-
cessaire d’améliorer les conditions de 
travail des personnels et des jeunes. 
C’est pour cela que le SNETAA-FO 
s’implique au plus haut niveau pour 
alerter, faire réagir l’administration 
centrale quand, au niveau local, au-
cune réponse n’est mise en place à 
la souffrance au travail quelle qu’en 
soit l’origine.

proportion passe à 62 % si l’un des deux 
parents se trouve lui-même diplômé.

Plusieurs raisons sont évoquées pour 
expliquer cette réticence à se pro-
jeter vers une poursuite d’études. 
Si les informations sont pourtant 
bien conséquentes et accessibles sur 
l’étendue de l’offre et des possibilités 
d’orientation post-bac, ces jeunes ont 
des difficultés à les assimiler et à les 
appliquer à leur propre situation. 
Il existe aussi des préjugés tenaces 
sur l’accès aux filières sélectives qui 
refroidissent les prétentions à s’y 
engager. De plus, la mobilité de ces fu-
turs étudiants se trouve trop souvent 
limitée à l’obligation d’une proximité 
par rapport au domicile familial.

gement vers l’enseignement profes-
sionnel est toujours plus empreint des 
stéréotypes sexuels de métiers.

La préférence d’ajouter une mention 
complémentaire à son baccalauréat 
peut aussi être largement sollicitée. 
En revanche, l’engagement vers un 
cursus universitaire ou un IUT de-
meure très limité (respectivement 
16 % et 0,5 %).

Dans cette optique de l’orientation 
post-bac, les sortants de séries pro-
fessionnelles occupent ainsi une 
place charnière plus prononcée entre 
une poursuite d’études et une entrée 
sur le marché du travail.

La mission du service public est d’of-
frir à une classe d’âge l’accès à des 
formations professionnelles choisies 
dans le cadre du projet personnel 
de l’élève. Le SNETAA-FO demande 
l’ouverture de sections de techniciens 
supérieurs, ainsi que des licences 
professionnelles en lycée profession-
nel avec des enseignements assurés 
par des PLP. 

[ L’ACTU ]



10 AP MAGAZINE - FÉVRIER 2019

Parmi les mesures incluses dans 
la loi « pour la liberté de choisir 
son avenir professionnel », les 
LP sont tenus de rendre offi-

ciellement public leurs performances. 
Les critères retenus (Art. L. 6111-8) 
couvrent ainsi « le taux d’obtention 
des diplômes ou titres professionnels, 
le taux de poursuite d’études, le taux 
d’interruption en cours de formation, 
le taux d’insertion professionnelle des 
sortants de l’établissement concerné, 
à la suite des formations dispensées » 
ainsi que « la valeur ajoutée de l’éta-
blissement ». 

Si la transformation du travail effectué 
dans les établissements scolaires en 
une série de statistiques n’est pas 
nouvelle, elle prend, dans le domaine 

PUBLICATION DES TAUX
DE PERFORMANCE DES LP :  À FOND LA FORME...

de l’enseignement professionnel, 
l’allure d’une concurrence ouver-
tement déclarée entre les LP et les 
CFA. Désigner l’évolution de l’élève 
de façon globale par la terminologie 
« valeur ajoutée » contrarie quelque 
peu la notion de service public, son 
rôle émancipateur des jeunes et in-
tégrateur comme citoyens libres 
dans la société et dans le monde du 
travail. Voilà la plus importante des 
« valeurs ajoutées » qu’offre l’École 
de la République !

Rappelons, par ailleurs, que la dési-
gnation de cette loi se leurre d’une 
fausse promesse : comment certifier 
d’une « liberté de choisir son avenir 
professionnel » alors que l’orientation 
de chacun sera d’autant plus condi-

tionnée par une offre de formation qui 
tendra à se calquer prosaïquement 
sur des considérations économiques 
et sur l’état du tissu industriel local 
(mesure de « l’employabilité » des fi-
lières qui en déterminera l’espérance 
de vie comme pour les GA !) ?

Un parcours professionnel devient un 
simple rouage économique écartant 
la motivation d’un projet de vie, d’une 
sensibilité individuelle.

C’est pourquoi le SNETAA-FO réaffirme 
son opposition à cette loi qui confie 
aux branches professionnelles l’ap-
prentissage, la carte des formations 
professionnelles et ouvre la porte à 
la mise en concurrence des établisse-
ments publics et privés de formation.

TAUX D’EMPLOI
DES JEUNES ISSUS D’UNE
FILIÈRE PROFESSIONNELLE

Selon les indicateurs de l’OCDE, 
le taux de jeunes scolarisés 
en filières professionnelles 
en France est inférieur à la 

moyenne des autres pays européens 
(23 % contre 29 %). 

Toutefois, une progression très en-
courageante des chances de réussite 
dans l’enseignement secondaire pro-
fessionnel a été constatée en 10 ans 
(55 % à 70 %) et contribuerait à 
valoriser l’importance des investis-
sements fournis au développement 
de ce type d’enseignement. 

Or, le taux d’emploi des 25-34 ans issus 
de cette formation serait, quant à lui, 
plus restreint (74 % en France contre 
79 % pour l’UE22). L’enthousiasme 
actuel à vouloir favoriser l’apprentis-
sage pourrait se réjouir de constater 

que leur taux d’emploi s’élève à 81 % 
contre 71 % pour les diplômés de 
l’enseignement sous statut scolaire. 
En revanche, la spécificité de ce mode 
de formation se révèle moins efficace 
sur la fin de carrière puisque « le taux 
d’emploi des jeunes de 25-34 ans 
ayant suivi une formation combinant 
études et emploi chute à 45 % chez les  
55-64 ans ».

C’est pourquoi le SNETAA-FO se bat 
pour que soient attribués tous les 
moyens nécessaires à la formation 
professionnelle initiale au sein du 
service public et laïque d’éducation 
afin de permettre à tous ces jeunes de 
quitter l’École avec une véritable qua-
lification mais aussi avec de réelles 
perspectives d’avenir professionnel 
et personnel sur le long terme.

[ L’ACTU ]



LE SNETAA-FO
REÇU PAR LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE
[ COMMUNIQUÉ DE PRESSE ]

Pour faire suite à plusieurs 
audiences au ministère 
depuis début janvier et à 
la demande expresse du 

syndicat, Jean-Michel Blanquer 
vient de recevoir le SNETAA ce 
22 janvier 2019 pendant une 
heure et demie.

L’objet de cette audience était 
de faire un point global sur la 
réforme de la voie profession-
nelle : DHG dans les académies, 
nouvelles grilles horaires bac 
pro et CAP, impact sur les ouver-
tures/fermetures des sections, 
discussions dans les académies, 
nouveaux programmes, secondes 
à « familles de métiers », bac 
pro GA...

Après un discours volontariste 
du ministre pour démontrer 
que la voie professionnelle est 
sa « deuxième priorité » après 
l’école primaire, nous avons mis 
en avant toutes les difficultés 
qui se font sentir sur le terrain. 
D’abord dans les DHG en ce mo-
ment en discussion avec les rec-
teurs : nous n’accepterons au-
cune interprétation injuste des 
grilles horaires pour le calcul 
des DHG tant académique qu’au 
sein même des lycées pro. Des 
dérives semblent s’annoncer 
dans quelques académies : nous 
avons demandé au ministre de 
faire appliquer strictement les 
grilles horaires parues au BO. 
C’est d’une impérieuse nécessité 
pour assurer la confiance dans 
les discussions. C’est maintenant 
que les preuves sur les inten-
tions doivent se démontrer. Ces 
preuves se verront aussi du côté 
de la DGRH : quid de la fluidité 
des mutations pour les profes-
seurs de lycées professionnels ? 
Alors que c’est le corps ensei-
gnant le plus bloqué au mouve-

ment, quelles seront les capacités 
d’accueil des académies y com-
pris des départements d’outre-
mer ?

Quant au bac pro GA, on ne peut 
d’un côté nous expliquer que les 
transformations se feront sur 
une durée de 5 à 6 ans quand de 
l’autre, certaines académies sup-
priment des dizaines de postes 
de PLP. Ce n’est pas tenable pour 
les personnels. Le ministre nous 
a assuré de toute l’implication 
dont ferait preuve la DGRH et 
qu’il veillerait au bon déroule-
ment de la transformation des 
sections et des PLP GA. Il a tenu 
à nous annoncer qu’il lancerait 
une grande campagne pour l’en-
seignement professionnel dans 
les prochains jours et qu’il s’y 
impliquerait personnellement.

Nous avons porté les craintes 
des PLP d’enseignement général 
qui ne sont pas accompagnés 
par de nouvelles modalités pé-
dagogiques (co-intervention). 
Ces craintes légitimes font aus-
si écho aux programmes que 
le Conseil supérieur des pro-
grammes compte proposer au 
DGESCO à la mi-février. Nous 
avons réclamé toute l’attention 
et tout le temps nécessaire pour 
assurer aux lycéens une culture 
générale de qualité et leur per-
mettre d’entrer dans l’ensei-
gnement supérieur avec plus 
de facilité qu’aujourd’hui. À ce 

sujet, nous avons une nouvelle 
fois réclamé plus d’ouvertures 
de sections BTS en LP avec l’af-
fectation de PLP. Le ministre va 
répéter ses instructions pour 
aboutir à cet objectif. Pour la 
première fois et à la seule de-
mande du SNETAA, les élus PLP 
pourront siéger en commission 
pour l’affectation des profes-
seurs en BTS. C’est un premier 
pas. Nous verrons très concrè-
tement combien de PLP auront 
une affectation en BTS et nous 
défendrons nos nombreux col-
lègues qui nous ont sollicités ; 
la commission BTS se tient à 
la DGRH ce 29 janvier et les 
élus SNETAA y siègeront.

Le SNETAA-FO a porté un grand 
nombre de dossiers.

Nous avons demandé à ce que 
les recteurs reçoivent au plus 
vite tous les responsables aca-
démiques du SNETAA qui les 
ont sollicités pour entamer des 
discussions et des négociations. 
Les PLP doivent obtenir ré-
ponses à leurs craintes. Les PLP 
doivent être rassurés et consoli-
dés. Les PLP doivent enfin être 
reconnus à la hauteur de leur 
mission. C’est maintenant. C’est 
l’urgence.

Le ministre a convenu de nous 
rencontrer de nouveau directe-
ment dès le mois prochain pour 
faire un point sur les dossiers.
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À la rentrée 2020, une série de six 
familles supplémentaires entre-
ra en vigueur regroupant 17 bac 
pro, il restera alors 63 bacs. À 

la rentrée suivante, la dernière série 

Bientôt France Compétences (or-
ganisme privé) prendra le relais de 
la CNCP (commission nationale des 
certifications professionnelles). Vient 
de paraître par décret la nouvelle 

QUEL DIPLÔME,
QUELLE FAMILLE DE MÉTIERS POUR L’ORIENTATION FIN DE 3e EN 
SECONDE PRO POUR CHOISIR SON AVENIR PROFESSIONNEL ?

de cinq familles entrera en vigueur 
regroupant 32 bac pro, il restera alors 
31 bac pro restant « hors famille ».

Le SNETAA-FO rappelle ses mandats 

composition des CPC (commissions 
professionnelles consultatives) : les 
enseignants n’auront plus voix dé-
libérative. Toutefois, la confédéra-
tion FO a fait nommer un collègue  

pour un parcours professionnel pré-
parant un bac pro en trois ans sans 
réduction de PFMP.

SNETAA  à la commission en charge 
de la certification professionnelle 
au sein du nouvel organisme.

RENTRÉE 2019 RENTRÉE 2020 RENTRÉE 2021

Métiers de la construction durable, 
du bâtiment et des travaux publics 

regroupant 8 bac pro

Métiers des industries graphiques et de la communication 
regroupant 3 bac pro

Métiers du bois regroupant 4 bac pro

Métiers de la relation client regroupant 
3 bac pro

Métiers des études et de la modélisation numérique du bâti-
ment regroupant 3 bac pro

Métiers du pilotage d’installations auto-
matisées regroupant 3 bac pro

Métiers de la gestion administrative, 
du transport et de la logistique regrou-

pant 3 bac pro

Métiers de l’alimentation regroupant les 3 bac pro
Métiers de la maintenance regroupant 

8 bac pro

Métiers de l’aéronautique regroupant les 4 bac pro
Métiers de la réalisation de produits 

mécaniques regroupant 9 bacs

Métiers de l’hôtellerie-restauration regroupant les 2 bacs Métiers du numérique et de la transition 
énergétique regroupant 8 bac proMétiers de la beauté et du bien-être regroupant 2 bac pro

TABLEAU COMPARATIF DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES CONSULTATIVES

Composition CPC jusqu’au 31 août 2019. Chaque CPC était 
composée de 4 collèges (40 votants maximum)

Composition des CPC à partir du 1er septembre 2019 (16 votants maximum)

Collèges des employeurs
10 représentants proposés par les organisations 

 les plus représentatives

Un représentant de chaque organisation professionnelle d’employeurs représentative au niveau 
national et interprofessionnel, sur proposition de leur organisation respective.

Deux représentants désignés soit par les organisations professionnelles d’employeurs représenta-
tives au niveau national et multi professionnel, ou au niveau d’une ou plusieurs branches profes-

sionnelles, soit par les employeurs publics intervenant dans le ou les champs professionnels de la 
commission professionnelle consultative.

Collèges des salariés
Dix représentants proposés par  

les organisations syndicales les plus représentatives

Collèges des pouvoirs publics Dix représentants des différents ministères concernés

Collèges des personnalités qualifiés (10)
5 représentants des personnels enseignants, 1 représentant 
des CC1, 1 représentant des CMA, 2 représentants des asso-

ciations de parents d’élèves, 1 représentant de l’enseignement 
technologique.

Le SNETAA-FO était représenté dans le collège des personnali-
tés qualifiées par un enseignant dans chaque CPC.

Cinq membres associés n’ayant pas voix délibérative, représentant les organisations intervenant 
dans les champs professionnels dont relèvent les titres ou diplômes concernés ou ayant une 

expertise en matière de formation ou d’emploi, désignés par le ministre ou les ministres auprès 
desquels la commission est instituée.

DES DIPLÔMES NATIONAUX, OUI MAIS FAITS PAR QUI ? 
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[ L’ACTU ]

Le 1er janvier 2019, France Com-
pétences a pris officiellement 
ses fonctions de régulation et de 
financement de la formation pro-

fessionnelle et de l’apprentissage. Elle 
remplace à la fois le Copanef (Comité 
paritaire interprofessionnel national 
pour l’emploi et la formation), la CNCP 
(Commission nationale de la certifica-
tion professionnelle), le Cnefop (Conseil 
national de l’emploi, de la formation et 
de l’orientation professionnelles) ainsi 
que le FPSPP (Fonds paritaire de sécu-
risation des parcours professionnels).

Son conseil d’administration est com-
posé de représentants de l’État, des 
régions, des organisations syndicales de 
salariés représentatives, de représen-
tants des organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives et de 
personnalités qualifiées.

Les membres fraîchement nommés ont 
procédé, le 17 janvier, à l’approbation 
d’un budget transitoire de fonction-
nement courant (environ 10 millions 
d’euros) pour lancer l’activité de cet 

D’une manière globale les rap-
ports précisent qu’un accord 
collectif est nécessaire pour faire 
évoluer les modalités d’écriture 

des diplômes et maintenir la présence 
de l’Éducation nationale au sein des 
groupes d’écriture, ce que le SNETAA-FO 
a défendu. C’était aussi de permettre à 
la FIP de réactualiser le guide d’élabora-
tion des diplômes (formation interpro-
fessionnelle, instance composée entre 
autres des présidents des CPC et des 
représentants syndicaux. Elle donne 
un avis sur les décrets et les arrêtés 
avant d’être validés par le CSE). La FIP 
est censée évoluer pour lui permettre 
d’être aussi une instance qui propose 
et travaille des dossiers et non pas être 
qu’une instance de discussions et de 
déclarations. Il est prévu enfin de mettre 
en place un règlement intérieur pour 

FRANCE COMPÉTENCES :
LES PREMIERS PAS...

établissement public placé sous la tu-
telle du ministre chargé de la formation 
professionnelle et de l’apprentissage. 

Elle a pour rôle de répartir les fonds 
mutualisés aux différents acteurs de 
la formation  professionnelle et de 
l’apprentissage, de réguler la qualité 
de la formation, émettre des recom-
mandations sur les coûts, les règles de 
prise en charge et l’accès à la formation, 
de veiller à la bonne exécution de la ré-
forme sur la formation professionnelle 
et de l’apprentissage. De plus, avec les 
branches professionnelles, elle contri-
bue à la construction des titres et des 
diplômes professionnels.

Cependant, comme en témoigne les 
premières mesures, la priorité reste 
tournée vers le développement de l’ap-
prentissage. Son objectif pour mars sera 
d’émettre les premières recommanda-
tions concernant les niveaux de prise 
en charge des contrats d’apprentissage 
déterminés par les branches profession-
nelles. Les orientations financières de 
lancement vont vers l’aide à la mobilité 

que toutes les CPC fonctionnent de la 
même manière, ce qui n’est pas le cas 
actuellement, et de prévoir un module 
de formation pour les représentants ce 
que le SNETAA-FO trouve positif.

Et en cours de validation, la nouvelle 
nomenclature des niveaux de formation.

Actuellement, notre nomenclature 
des niveaux de formation définie en 
1969 est de V à I, le niveau V étant 
le premier niveau avec le CAP. Une 
nouvelle nomenclature des certifica-
tions professionnelles est créée pour 
répondre au Cadre européen des cer-
tifications (CEC) pour l’éducation et la 
formation tout au long de la vie. Cette 
proposition de nouvelle nomenclature 
de certifications définies par des blocs 
de compétences comporte 8 niveaux, 

des apprentis avec une participation de 
500 euros pour le financement de leur 
permis de conduire. La préoccupation 
principale de France Compétence s’éta-
blira autour du souci de maintenir une 
adéquation permanente entre certifica-
tions et besoins de l’économie. Un mot 
sur les LP ? Pour l’heure, pas de trace…

Ainsi, plutôt que l’intérêt et le choix des 
jeunes, plutôt que la prise en compte 
des difficultés des publics accueillis 
dans l’enseignement professionnel, 
c’est l’économie qui guidera les choix 
politiques. Le SNETAA-FO rappelle et 
revendique la particularité de l’en-
seignement professionnel public et 
laïque d’accueillir tous les élèves sans 
exception ni discrimination, ce que 
l’apprentissage ne fait pas ! La forma-
tion professionnelle initiale au sein du 
service public et laïque d’éducation ne 
doit pas être oubliée des priorités de 
formation. Le SNETAA-FO demande 
que lui soient attribués des moyens 
spécifiques pour permettre à ces jeunes 
de quitter l’École avec une véritable 
qualification.

du niveau I au niveau 8, le plus élevé. 
La correspondance de niveau de notre 
CAP étant le niveau III, il y aura donc en 
niveau « infra-CAP » tout ce qui relève 
des blocs de compétences, CQP et autres, 
ce que le SNETAA-FO rejette !



14 AP MAGAZINE - FÉVRIER 2019

[ MÉTIER ]

C  D E  C O N F I A N C E  D E  S O I
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[ MÉTIER ]

Selon une légende dont les 
origines se sont perdues, il se 
raconte que dans une ville de 

l’intérieur du pays, un groupe de per-
sonnes s’amusait avec l’idiot du village, 
un pauvre malheureux un peu benêt, 
qui vivait de petites commissions, et en 
demandant l’aumône. Tous les jours, 
certains hommes du village l’invitaient 
au bar, et lui demandaient toujours de 
choisir entre deux pièces de monnaie : 
l’une de taille imposante, mais qui ne 
valait que 2 francs, et l’une de taille plus 
réduite, mais qui en valait 10. Un 
jour, quelqu’un qui observait ce 
groupe d’hommes en train de se 
moquer de ce pauvre innocent, 
appela discrètement ce dernier 
et lui demanda s’il s’était rendu 
compte que la pièce la plus 
grande était celle qui valait le 
moins. À cet instant, l’homme lui 
répondit : « Je le sais oui, je ne 
suis pas stupide. Elle vaut 5 fois 
moins que l’autre, mais le jour où 
je choisirai la petite, le jeu s’arrêtera, 
et je ne gagnerai plus cette pièce de 
monnaie qui m’est si précieuse. »

Cette histoire peut être perçue comme 
un simple divertissement, mais on peut 
en tirer des enseignements :

❶❶ Nous pouvons nous sentir bien, 
avoir une belle estime et confiance 
en soi, même si les autres n’ont pas 
une bonne opinion de nous-mêmes.

❷❷ Les personnes les plus malheu-
reuses sont celles qui se préoccupent 
trop de ce que pensent les autres.

❸❸ Ce qui importe réellement, est 
ce que l’on pense de soi-même.

L’estime et la confiance en soi sont les 
moteurs indirects de notre réussite et 
de notre bonheur. Mais malheureuse-
ment, pour les enseignants, elles sont 
mises à mal tous les jours, du fait des 
élèves ou de la hiérarchie… Un col-
lègue disait récemment en salle des 
profs « quand c’est le cirque dans ma 

classe, je me sens totalement incom-
pétent ». Elles sont une sorte de filtre 
à travers lequel on regarde la réalité. 
Par exemple, un prof très cultivé et très 
compétent mais n’ayant pas une grande 
estime de lui-même, se verra incapable, 
stupide, maladroit… L’estime de soi et 
la confiance en soi se nourrissent trop 
souvent du regard des autres. Que 
pense-t-on de moi, que va-t-on penser 
de moi ? Ce sont deux concepts souvent 
confondus parce qu’ils dépendent l’un 
de l’autre. Si on ne s’estime pas, on peut 

avoir difficilement confiance en soi. 
Pourtant, ces deux concepts sont de 
natures différentes et par le fait même, 
ils se développent différemment. 

La confiance en soi est un sentiment 
de sécurité. Elle nous aide à passer à 
l’action, à risquer. Un prof qui a une 
vraie confiance en lui n’oublie pas sa 
valeur, tandis que celui qui en manque, 
est ébranlé au moindre problème. Il 
juge ce qu’il est par ses résultats et 
non par sa valeur. Il sera paralysé par 
l’éventualité d’un échec. 

L’estime de soi est associée à l’image 
que l’on a de soi-même. C’est une opi-
nion basée sur ce que nous croyons de 
nous. Elle correspond à notre ressenti. 
On peut vérifier cette image en faisant 
une liste de toutes nos qualités et 
nos défauts. Une personne avec une 
pauvre image d’elle-même se déprécie 
facilement. Certains profs se sentent 
dévalorisés quand leurs élèves ont 
des difficultés.

Pour vous aider davantage, voici des 

réflexions que peuvent avoir certaines 
personnes qui manifestent une estime 
et une confiance en soi déficitaires :

"

Malheureusement, pour les ensei-
gnants, elles sont mises à mal tous 

les jours du fait des élèves ou  
de la hiérarchie.

QUAND L’ESTIME
ET LA CONFIANCE EN SOI SE PORTENT MAL

CONFIANCE 
(CAPABLE)

ESTIME  
(VALABLE)

je ne serai 
jamais capable

parce que
je ne vaux pas 
grand chose

je ne serai pas à 
la hauteur

parce que
je ne me sens 
pas important

j’ai trop peur 
pour essayer

parce que
je ne m’aime pas 

beaucoup

Les enseignants doivent faire 
face à des situations rela-
tionnelles parfois probléma-
tiques : classes démobilisées, 
élèves perturbateurs, conflits 
avec la hiérarchie… Comment 
se libérer de la pression, sortir 
de la souffrance relationnelle, 
(re)trouver à la fois de la sou-
plesse, de l’autorité et de la 
liberté, et réussir à faire ce mé-
tier en conservant l’estime et la 

confiance en soi ? 

Malheureusement, l’estime et la 
confiance en soi ne sont pas innées. 

Un peu de culot peut vous permettre de 
vous affirmer. Voici quelques conseils 
pour affronter les autres et réussir ce 
que vous entreprenez :

•	 ne fuyez par le regard insistant 
de votre proviseur ou de votre ins-
pecteur. La communication ne passe 
pas uniquement par la parole. Le 
regard et les expressions du visage, 
les vôtres comme celles de votre 
interlocuteur, sont importantes.

•	 ne dépensez pas votre énergie et 
vos pensées à essayer de dissimuler 
votre nervosité. Essayez au contraire 
de la transformer en actions posi-
tives : souriez, parlez, maîtrisez vos 
pensées…

•	 n’hésitez pas à faire de nouvelles ex-
périences. Jetez-vous à l’eau, vous serez 
surpris par toutes vos compétences.
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 (suite de la page 15)

•	suivez votre voie et avancez 
à votre rythme.

•	ne cherchez pas à être 
comme un collègue que vous 
admirez. La confiance en soi 
se manifeste différemment 
selon les personnalités et le 
style de chacun. Cherchez 
votre propre mode d’ex-
pression.

•	utilisez la méthode Coué ! 
Répétez-vous « je suis com-
pétent(e), je vais réussir… » 
Croyez en vous, soyez votre 
ami bienveillant.

•	notez ce que vous avez 
réalisé, tenez un cahier de 
gratitudes.

•	tenez à distance les per-
sonnes toxiques, elles 
brouillent votre clairvoyance.

Si malgré tout vous vous sen-
tez submergés et votre souf-
france vous semble ardue, 
les collègues du SNETAA-FO 
sont à votre disposition !

N’hésitez pas à nous appeler 
au 01 53 58 00 30.

Murielle Turchi, psychologue 
clinicienne, est présente au 
SNETAA-FO les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis.

[ MÉTIER ]

Ils sont trois bac pro actuellement : 
commerce, vente et ARCU (accueil, 
relation clients et usagers) mais ne 
seront bientôt plus que deux avec 

la disparition du commerce et de la 
vente au profit d’un seul bac à options. 
Dès 2014, l’inspection générale a voulu 
imposer ses choix ; un changement de 
ministre n’y a rien fait ! Le SNETAA-FO 
n’a eu de cesse de combattre cette fusion 
après le terrible échec du bac pro GA. 
C’est à l’occasion un grand raout orga-
nisé en janvier que les inspecteurs géné-
raux de la filière ont expliqué les tenants 
et les aboutissants de cette réforme à 
150 PLP venus de toute la France.

Donc, à la rentrée 2020, deux nouveaux 
bac pro seront mis en place. Il s’agit :

- du baccalauréat professionnel « Mé-
tiers du commerce et de la vente » 
(MCV) 

•	  option A : animation et gestion 
de l’espace commercial ;
•	  option B : prospection clientèle 
et valorisation de l’offre commer-
ciale ;	

- du baccalauréat professionnel « Mé-
tiers de l’accueil ».

La première session d’examen aura 
lieu en 2022 pour chaque diplôme. Les 
options A et B feront l’objet de deux 
diplômes bien distincts.

Et dès la rentrée 2019 apparaîtra la « fa-
mille des métiers de la relation client » 
qui sera commune aux deux bacs.

LE BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL « MÉ-

RÉNOVATION
DES BACCALAURÉATS PROFESSIONNELS 
DES MÉTIERS DU COMMERCE, DE LA VENTE 
ET DE L’ACCUEIL

TIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE »

Il est défini par l’arrêté du 17  dé-
cembre 2018 paru au JO N° 5 du 6 jan-
vier 2019 (voir lien suivant : www.
legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORF-
TEXT000037953057

Dans le nouveau référentiel, la négo-
ciation a disparu (elle devient une 
compétence BTS). En revanche, les 
comportements professionnels, très 
attendus par les organisations, ont une 
place importante et notamment dans la 
certification.

Ce bac à options correspond à deux di-
plômes différents. La première option qui 
correspond à l’ancien bac « commerce » 
est intitulée « animation et gestion de 
l’espace commercial ». Elle est tournée 
sur la gestion et le développement de 
l’unité commerciale physique et virtuelle. 
La seconde option, « prospection clientèle 
et valorisation de l’offre commerciale » est 
axée sur la prospection sur le terrain et 
à distance. En fin de seconde, les élèves 
choisissent l’une ou l’autre option pour 
la démarrer en première. 

Ce bac pro est constitué de douze blocs 
communs de compétences, un bloc pour 
chaque option et trois blocs facultatifs. 
Chaque bloc est certifié et donne lieu à 
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[ BAC PRO ]

RÉNOVATION
DES BACCALAURÉATS PROFESSIONNELS 
DES MÉTIERS DU COMMERCE, DE LA VENTE 
ET DE L’ACCUEIL

une évaluation et à une validation. La 
question se pose de savoir ce qu’il en 
est de la reconnaissance sur le marché 
du travail de ces blocs de compétences ? 
Remettent-ils en cause la notion de 
qualification certifiée par un diplôme ? 
Ce sont les craintes qu’a toujours expri-
mées le SNETAA-FO et la raison pour 
laquelle nous nous opposons aux blocs 
de compétences ! En tout cas, dès la 
classe de seconde, chaque élève devra 
être accompagné dans l’acquisition 
progressive des compétences. Les ins-
pecteurs demandent par ailleurs aux 
enseignants la création d’outils sur le 
cycle, afin de suivre la progression des 
jeunes. Le mot « Cerise » (logiciel utilisé 
pour l’évaluation dans le bac pro GA) 
n’est pas employé mais on ne peut 
s’empêcher de faire le rapprochement…

Les PFMP durent 22 semaines. En seconde, 
l’élève effectuera ces périodes dans les 
deux options. Dès la classe de première, 
les lieux des PFMP seront liés à l’option 
choisie. Les PFMP sont liées à la certifica-
tion des épreuves E31, E32 et E33.

LE BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
« MÉTIERS DE L’ACCUEIL »

Il est crée par l’arrêté du 17  dé-
cembre  2018 paru au JO N° 5 du  
6  janvier 2019 (voir lien suivant : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.
do?id=JORFTEXT000037953040

Pour la mise en œuvre de ce diplôme, 
les enseignants devront développer 
l’approche numérique dans leurs sé-
quences d’enseignement afin d’adapter 
la formation aux évolutions profes-
sionnelles (communication à distance, 
exploitation des données clients…). Les 
jeunes devront acquérir une maîtrise 
des relations humaines, des techniques 
d’écoute et d’accueil, des savoirs dans 
la gestion des conflits, de l’anglais et 
des savoir-être… L’accent mis sur la 
digitalisation ne devra pas supprimer 
le contact humain. L’aménagement de 
l’espace classe doit être modulable in-
tégrant un espace de travail collaboratif.

Comme pour le bac pro « Métiers du 
commerce et de la vente », les ensei-
gnements sont découpés en blocs de 
compétences et les PFMP sont aussi 
d’une durée de 22 semaines.

LA CLASSE DE SECONDE PROFESSION-
NELLE « FAMILLE DES MÉTIERS DE LA 

RELATION CLIENT »

Des questions encore nombreuses se 
posent à l’heure qu’il est sur les familles 
de métiers, dans celle-ci comme dans 
celles qui seront expérimentées à la 

rentrée prochaine : sur quelles bases 
se fera l’orientation en classe de pre-
mière ? Orientation choisie ou subie ? 
Sur une logique de places vacantes ? 
Pour le SNETAA-FO, tous les diplômes 
appartenant à une famille des métiers 
doivent être proposés dans le même éta-
blissement en première et en terminale.

La fusion des deux bacs pro semble 
prendre le chemin du bac GA ; les ins-
pecteurs ne se rendent pas compte 
qu’ils répètent les mêmes erreurs que 
le SNETAA-FO a dénoncées depuis long-
temps : les informations sont décou-
vertes par une minorité de collègues 
que l’on lâche dans la nature, à charge 
pour eux d’endosser le rôle de forma-
teurs. Puis, plus rien, c’est le règne du 
« système D »…

Toutes les conditions ne sont pas réu-
nies pour procéder à cette fusion des 
diplômes. Le ministère aurait dû faire 
ses preuves en achevant et en réussis-
sant la réforme sur le bac GA ; il place la 
charrue avant les bœufs. Le SNETAA-FO 
sera donc particulièrement vigilant et 
dénoncera systématiquement, au plus 
haut niveau, les dérives qu’entraînera 
la mise en place de ce nouveau bac. La 
même vigilance sera de mise sur les 
familles de métiers.



LA CLASSE
INVERSÉE EN LYCÉE PROFESSIONNEL

Le principe de la classe in-
versée est le suivant : les 
élèves reçoivent des cours 
sous forme de ressources 

en ligne ou documentaires, en 
amont de la séance. Ils vont 
pouvoir regarder chez eux ces 
cours et se les approprier. Puis, 
on profite du temps libéré en 
classe pour organiser des acti-
vités, des projets de groupe et 
des échanges qui vont donner un 
vrai sens au contenu scolaire. La 
finalité est de passer d’un mo-
dèle centré sur le professeur à 
un modèle centré sur l’élève, afin 
de répondre aux besoins indivi-
duels de chacun.

Cette innovation pédagogique, 
proposée depuis ces dernières 
années, est selon certaines études 
davantage bénéfique aux élèves 
de lycée professionnel, à cause de 
leurs difficultés scolaires « suppo-
sées ou réelles ». Marcel Lebrun, 
docteur en sciences et professeur 
en sciences de l’éducation, explique 
que « ce sont les élèves de niveau 
faible qui sont majoritairement 
performants en classes inversées ». 
Certains professeurs connaissaient 
cette méthode depuis longtemps et 
la pratiquaient en estimant qu’elle 
portait ses fruits et d’autres, plus 
sceptiques, hésitaient encore mal-
gré les recommandations de l’ins-
pection. Il faut dire qu’il n’est pas 
toujours facile de la mettre en 
place tant les moyens dans les 
établissements, notamment en 
informatique, sont limités. Autre 
contrainte : tout doit se faire pen-
dant le temps de classe ; or, comme 
le principe repose sur la prépa-
ration en amont, c’est presque 
impossible avec nos élèves car ils 
n’ont pas toujours accès aux outils 
informatiques chez eux.

Mais la classe inversée est-elle 
vraiment plus adaptée au public 
des lycées professionnels ? Pour 

Marcel Lebrun : les élèves les 
plus forts, ceux « qui ont le mieux 
intégrés « la coutume scolaire » » 
pourraient notamment être « da-
vantage déstabilisés par cette 
méthode plus ouverte, plus au-
tonome ; « à l’inverse, les élèves 
les plus faibles, peu enclins à 
adopter les routines de l’école 
ou alors avides d’exercer des 
compétences d’un autre ordre 
[les compétences créatives par 
exemple] trouvent dans la classe 
inversée une sorte d’exutoire ».

En fait, les élèves dits « sco-
laires » sont davantage adap-
tés aux cours plus classiques 
et au modèle de la pédagogie 
transmissive. Les élèves plus en 
difficulté travailleraient davan-
tage dans le cadre de la classe 
inversée. Ces élèves seraient 
plus intéressés parce qu’ils n’au-
raient pas à recopier des cours 
parfois longs ; ils n’auraient pas 
la contrainte d’apprendre par 
coeur des connaissances qui 
leur sont déjà fournies, ils ne 
seraient donc pas renvoyés à 
leurs propres déficiences mais 
au contraire seraient sécurisés 
dans les apprentissages.

Si les professeurs s’interrogent 
sur leurs pratiques pédago-
giques dans l’intérêt des élèves, 
celles-ci ne doivent pas cacher 
les difficultés des enseignants 
au quotidien qui n’ont pas tou-
jours les bonnes conditions pour 
enseigner. Toutes les méthodes, 
les meilleures qui existent, ne 
peuvent pas pallier le manque 
criant de moyens dans certains 
établissements. Le SNETAA-FO 
soutient les enseignants dans 
leur liberté pédagogique ; ils 
doivent pouvoir utiliser la mé-
thode qu’ils jugent la meilleure 
sans « le diktat » d’une certaine 
mode institutionnelle.
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Pour rappel, la dotation horaire 
globale (DHG) est le total des 
heures que le rectorat attribue 
à l’établissement en fonction 

des textes en vigueur. Cette année a 
donc été attribuée la première dota-
tion intégrant le début de la réforme 
de la voie professionnelle voulue par 
le ministre. Les DHG sont calculées 
en fonction des textes en vigueur, 
en l’occurrence les grilles horaires 
« enseignants ».

« IL Y AURAIT PLUS DE 5000 SUPPRES-
SIONS DE POSTES » : EST-CE VRAI ?

Comme d’autres organisations syn-
dicales avaient martelé pendant la 
campagne électorale qu’il y aurait 
des milliers de suppressions de 
postes de PLP, nous aurions dû subir 
une première vague dévastatrice 
pour l’enseignement professionnel, 
à l’image de ce qui se passe actuel-

lement dans les lycées généraux 
et technologiques. Force est de 
constater que la tempête annoncée 
s’est transformée en zéphyr… Les 
dotations horaires globales dans 
les LP ou SEP, à effectifs identiques, 
sont comparables à celles de l’année 
dernière. Lors d’une commission 
du CREFOP de la grande région 
Auvergne-Rhône-Alpes, le DAFPIC 
du rectorat de Lyon l’a lui-même 
officiellement reconnu, admettant 
même que dans les classes de CAP, la 
nouvelle dotation était légèrement 
supérieure.

Si le rectorat donne plus d’heures, 
il n’y aura pas de suppressions de 
postes. Pas si sûr.

Si ces suppressions existent, elles 
ne seront pas massives ! Car les 
rectorats, voire les chefs d’établisse-
ment, usent de stratagèmes divers 
et variés pour faire diminuer les 
heures et peut-être même en récu-
pérer pour d’autres établissements 
et d’autres réformes bien plus des-
tructrices. Et dans ce domaine, l’ima-
gination n’a pas de limite. C’est le 
regroupement des sections de CAP 
parfois jusqu’à 30 en enseignement 
général, la diminution artificielle du 

nombre d’élèves par classe, l’aug-
mentation des effectifs groupes dans 
certaines formations au mépris de 
la sécurité, comme par exemple 
pour les conducteurs routiers, l’aug-
mentation du nombre d’heures 
supplémentaires imposées, la trans-
formation d’heures-postes en HSE, 
diminution des dotations ULIS, Euro, 
SP2A… Le SNETAA-FO dénonce fer-
mement ces manœuvres qui n’ont 
rien à voir avec la réforme. Ce n’est 
pas aux PLP de payer pour des com-
bats perdus par d’autres !

MAIS QUE FAIRE?

Dans chaque établissement, nous 
devons nous battre pour que les 
dotations soient intégralement attri-
buées et réparties de façon équitable 
entre toutes les disciplines. Nous 
devons exiger que les chefs d’éta-
blissement fournissent le TRMD 
(tableau de répartition par disci-
pline) que nous devons vérifier 
attentivement. Faites remonter à 
votre secrétaire académique toutes 
les situations anormales de façon à 
donner au SNETAA-FO des armes 
pour se battre dans les rectorats et 
au ministère. C’est tous ensemble 
que nous gagnerons !

DÉFENDONS
NOS DHG !
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La refonte de la voie professionnelle va entraîner la remise à plat de l’enseignement gé-
néral. Le conseil supérieur des programmes propose un projet de réforme dont tous les 
collègues peuvent se saisir avant que les programmes dans les disciplines concernées 
ne soient figés et soient mis en application dès la rentrée prochaine. Le SNETAA-FO a 
souhaité que vous vous exprimiez sur les questions essentielles qui touchent l’ensei-
gnement général.
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SATISFAISANTE

NON SATISFAISANTE

[ DOSSIER SPÉCIAL ]

La communication de la part de 
l’administration sur la rénovation 
des programmes de l’enseigne-
ment général est insuffisante. 

En effet, plus de la moitié des 
enseignants ayant répondu à 
cette enquête n’ont pas entendu 
parler des projets de nouveaux 
programmes dans leur discipline.

[ ENQUÊTE ]
RÉNOVATION DES PROGRAMMES DE 
L’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL DANS LA 
VOIE PROFESSIONNELLE

LES RÉPONSES DES PLP : L’INFOR-
MATION SUR LES NOUVEAUX PRO-
GRAMME

Au cours du mois de janvier, 
le SNETAA-FO a mené une 
enquête relative à la « ré-
novation des programmes 

de l’enseignement général dans 
la voie professionnelle » auprès 
de 3 323 PLP.

Ils ont été consultés entre le 
11  janvier et le 25  janvier, 
339 collègues d’enseignement 
général ont répondu à notre 
questionnaire en ligne.
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DES PROGRAMMES VARIÉS ET PERTINENTS

Les enseignants trouvent de nombreux atouts aux programmes ac-
tuels, notamment en ce qui concerne la variété des notions et des 
thématiques abordées dans les matières (plus de 72 % des collègues 
consultés estiment que les programmes actuels de leur discipline d’en-
seignement sont plutôt pertinents). 

Les programmes permettent l’utilisation de nouveaux outils comme 
les TICE. Ils sont variés (en sciences par exemple) et basés sur l’expé-
rimentation. Ils donnent la possibilité de transversalité et d’interdisci-
plinarité dans les enseignements, tel l’accès à la professionnalisation 
via des mises en situation en lien avec l’enseignement professionnel 
(en PSE par exemple).

UNE LIBERTÉ PÉDAGOGIQUE POUR LES PLP

Les réponses montrent que les PLP sont particulièrement satisfaits et 
attachés à la liberté pédagogique offerte par les programmes actuels, 
car elle permet de développer la capacité de raisonnement des élèves.

À ce titre, ils insistent sur l’importance du maintien et du développe-
ment de la communication orale et écrite qui est aussi perçue comme 
un outil nécessaire à maitriser par les élèves pour une bonne intégra-
tion dans le monde professionnel comme dans le monde social.

LA FORMATION DU CITOYEN

Une grande majorité de nos collègues répondent que les programmes 
actuels préparent chaque élève à devenir un citoyen. Nos collègues 
trouvent ainsi un grand intérêt à certaines parties du programme exis-
tant qui favorisent l’acquisition par les élèves de savoirs en lien avec 
leur vie personnelle et professionnelle.

PAS DU TOUT D’ACCORD

ASSEZ D’ACCORD

PLUTÔT PAS D’ACCORD

TOUT À FAIT D’ACCORD

[ ENQUÊTE ] LES PLP RELÈVENT DES POINTS POSITIFS DANS LE PRO-
GRAMME ACTUEL

4,5%



24 AP MAGAZINE - FÉVRIER 2019

[ DOSSIER SPÉCIAL ]

L’AVIS DES PLP CONSULTÉS EST PLUS CONTRASTÉ SUR LES 
POINTS SUIVANTS 

L’ENTRÉE DANS LA VIE PROFESSIONNELLE

Près de 57 % des enseignants pensent que les programmes actuels 
préparent suffisamment les élèves à l’entrée dans la vie profession-
nelle.

Les PLP sont nombreux à se positionner en faveur d’un retrait des cha-
pitres qui ne serviront pas aux élèves dans la vie active afin de pouvoir 
intégrer dans les nouveaux programmes des chapitres qui sont plus en 
lien avec le domaine professionnel visé par l’élève. 

Les PLP souhaiteraient former le travailleur de demain mais égale-
ment développer l’esprit critique des élèves qu’ils ont en charge à 
l’aide de programmes plus concrets. En effet, les PLP accordent une 
importance particulière au fait d’apporter des références culturelles 
communes aux élèves en LP, en traitant des faits liés aux probléma-
tiques du monde actuel.

L’AUTONOMIE DE L’ÉLÈVE 

Une moitié des collègues considère que les programmes actuels faci-
litent l’autonomie des élèves.

LE NIVEAU DE L’ÉLÈVE 

43,5 % des enseignants ayant répondu à l’enquête estiment que le 
programme actuel de leur discipline n’est pas véritablement adapté 
au niveau des élèves. 

Plusieurs pistes de réflexions peuvent être ici dégagées. 

On peut trouver en partie la réponse dans le fait que l’enquête menée 
apparaît largement représentative (voir première page du dossier) 
des enseignements des savoirs relevant du domaine littéraire ou 
scientifique. Ainsi, en fonction de la discipline, le programme peut être 
perçu comme adapté au niveau des élèves ou peut sembler bien trop 
exigeant pour un public porteur de difficultés. L’équation apparaît 
compliquée entre la nécessité d’adapter les programmes et l’impératif 
de ne pas dévaloriser les diplômes.

Il ressort également de cette enquête que la densité des programmes 
couplée au volume horaire donné laisse peu de place aux révisions 
indispensables des bases.

6,7%

PAS DU TOUT D’ACCORD

ASSEZ D’ACCORD

PLUTÔT PAS D’ACCORD

TOUT À FAIT D’ACCORD
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SELON LES PLP CONSULTÉS, LES PROGRAMMES ACTUELS 
SOUFFRENT DE QUELQUES LACUNES

DES PROGRAMMES ADAPTÉS AU VOLUME HORAIRE DONNÉ

Les trois-quarts de nos collègues considèrent que le volume horaire 
est mal adapté à la charge de travail. En effet, une grande majorité re-
grette que les programmes actuels soient parfois trop théoriques, trop 
lourds, et déconnectés de la réalité de notre société contemporaine 
(ex : l’EMC ne traite pas ou peu la vie politique actuelle). Au vu de la 
densité des programmes, les enseignants sont contraints d’aborder les 
sujets de façon superficielle. Ils le déplorent, dénonçant « un saupou-
drage intellectuel ». 

DES PROGRAMMES SUFFISEMENT PRÉCIS

Une majorité de nos collègues trouvent que les programmes ne sont 
pas suffisamment précis dans leur conception actuelle (61 %) et que 
certaines parties des programmes manquent de cohérence. Il apparait 
ainsi que les contenus des programmes ne permettent pas toujours le 
développement de l’esprit critique et favorisent le nivellement par le 
bas avec des connaissances exigées du référentiel trop souvent inadap-
tées. Les PLP déplorent le faible niveau de certains élèves en « maîtrise 
de la langue » ce qui les pénalise dans toutes les matières. « Il faut réap-
prendre aux élèves à lire une phrase, un texte, une consigne dans son 
intégralité, beaucoup survolent et interprètent les consignes mais ne 
les comprennent pas. » Les programmes doivent être plus ambitieux 
culturellement et donner en français la priorité à la « maîtrise de la 
langue ». 

Les PLP souhaitent que les programmes soient davantage adaptés à la 
réalité du niveau des élèves.

DES PROGRAMMES TROP AMBITIEUX

DES PROGRAMMES ADAPTÉS AUX CONDITIONS  
RÉELLES D’ENSEIGNEMENT

2,1%

3,7%

2,1%

En effet, le public de lycée professionnel est particulièrement hétéro-
gène. Ainsi, vous êtes plus de 63 % à estimer que la conception actuelle 
des programmes est trop ambitieuse car ne prenant pas suffisamment 
en considération les conditions réelles d’enseignement dans les classes 
de LP (80 % des collègues consultés), ni les difficultés du public visé.
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En définitive, les PLP se sentent 
concernés par le devenir de leur 
métier, et les changements qui 
pourraient à l’avenir affecter en 
l’exercice. 

Ainsi, s’ils se révèlent particuliè-
rement attachés à la cohérence 
des programmes sur le cycle dans 
son entier, à la variété des thèmes 
abordés ou encore à la liberté 
pédagogique dont ils disposent 
dans l’enseignement de leur dis-
cipline, ils ne sont pour autant 
pas complètement réfractaires 
à toute idée de modification des 
programmes.  

Ils avancent des propositions en 
ce sens. Ainsi, les PLP consultés 
se positionnent en faveur de 
nouveaux programmes qui inté-
greraient l’objectif de poursuite 
d’études des élèves et qui, en ce 
sens, seraient conçus de telle 
sorte qu’ils assureraient une 
continuité avec les programmes 
enseignés en BTS. Les PLP de-
mandent des programmes plus 
concrets et laissant plus de place 
à la pratique. Ils veulent avoir 
plus de temps pour aborder des 
thèmes qui soient le reflet des 
situations du quotidien et qui 
soient davantage centrés sur 
l’entreprise et le milieu profes-
sionnel. 

De plus, les PLP estiment que ces 
programmes seraient plus per-
tinents si ces derniers compre-
naient des cours de méthodologie 
et s’ils étaient plus en adéquation 
avec le niveau réel des élèves en 
LP.

[ DOSSIER SPÉCIAL ]

DES PROGRAMMES QUI PRÉPARENT AUX EXIGENCES D’UNE POURSUITE 
D’ÉTUDES

Les PLP consultés sont plus de 66 % à penser que le programme actuel 
de la discipline enseignée ne suffit pas pour permettre de préparer 
convenablement les élèves aux exigences d’une poursuite d’études.

BILAN D’ENSEMBLE
Les enseignants demandent de 
travailler davantage en petits 
groupes, d’avoir encore plus d’au-
tonomie et de liberté dans le choix 
des situations étudiées comme 
dans le choix des stratégies péda-
gogiques mises en œuvre. 

Enfin, pour l’ensemble des ma-
tières représentées, les PLP 
s’accordent sur le fait que les 
nouveaux programmes doivent 
insister davantage sur le déve-
loppement durable et les consé-
quences de l’activité humaine sur 
l’environnement ainsi que  sur les 
nouveaux modèles économiques.

Fort de ces nouveaux éléments 
recueillis auprès de nos collègues, 
plus que jamais, le SNETAA-FO 
continuera, dans les prochaines 
semaines, à porter la voix des PLP, 
depuis le terrain jusqu’au minis-
tère de l’Éducation nationale !

5,5%

PAS DU TOUT D’ACCORD

ASSEZ D’ACCORD

PLUTÔT PAS D’ACCORD

TOUT À FAIT D’ACCORD
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La dématérialisation de nos 
bulletins de paie est prévue 
par le décret n° 2016-1073, 
publié le 3 août 2016, qui 

fixe les nouvelles modalités de 
communication, de conservation 
et de dématérialisation de ces 
derniers par voie électronique.

La mise en  place de cette dé-
matérialisation des bulletins de 
salaire est prévue normalement, 
au plus tard le 1er janvier 2020. Il 
faut savoir que l’administration 
est tenue d’informer les agents 
de sa mise en application un 
mois avant la première émission 
du bulletin de paie sous forme 
électronique. 

Mais le processus de dématéria-
lisation a déjà commencé dans 
certaines académies où les col-
lègues reçoivent le courriel sui-
vant de la direction générale des 
finances publiques (ensap1-ne-
pas-repondre@dgfip.finances.
gouv.fr) : 

ACCÉDEZ À VOS DOCUMENTS 
DE RÉMUNÉRATION

L’accès à vos documents relatifs 
à votre rémunération est main-
tenant disponible dans votre 
espace sécurisé.

Pour y accéder, vous devez 
confirmer votre identité. Connec-
tez-vous à votre espace. 

ALLER SUR :

https://ensap.gouv.fr/web/

BYE BYE
LES BULLETINS DE SALAIRE PAPIER !

Dans ce cas, pour recevoir vos 
bulletins de paie, il faut procéder 
à la confirmation sur le site dans 
votre espace personnel. 

Selon les décrets précités, les 
bulletins de salaire seront en-
registrés dans un espace numé-
rique personnel, que la direction 
générale des finances publiques 
doit créer pour chaque agent, et 
seront conservés tout au long de 
la carrière de celui-ci, et jusqu’à 
la fin de la cinquième année sui-
vant celle de la liquidation de ses 
droits à pension.

À chaque fois ou chaque fin de 
mois, l’agent recevra de la di-
rection générale des finances 
publiques, sous réserve qu’il ait 
fourni une adresse électronique 
valide, une notification par voie 
électronique l’informant de la 
mise à disposition sur son espace 
numérique sécurisé, du bulletin et 
de l’état annuel indiquant le mon-
tant du revenu imposable perçu. 

Il faut savoir que les agents qui 
sont dans l’incapacité d’accéder 
sur leur lieu de travail à leur es-
pace numérique sécurisé, et ceux 
qui bénéficient de congés maladie 
ordinaire dont la durée totale 
peut atteindre un an pendant une 
période de douze mois, de congés 
de longue maladie, et de congé de 
longue durée, en cas de maladie 
dûment constatée mettant l’inté-
ressé dans l’impossibilité d’exer-
cer ses fonctions, bénéficient de 
droit , de la demande à bénéficier 
d’une remise sur support papier 
des documents.
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L’en-tête comporte des informations générales , N° établissement, dénomination, corps et grade, échelon, 
nombre d’enfants, N° sécurité sociale, l’indice de rémunération qui sert de base au calcul du traitement brut.

DÉCODER
SON BULLETIN DE SALAIRE

TRAITEMENT BRUT = (indice nouveau 
majoré x valeur du point d’indice)/12

Le point d’indice est annuel il est 
actuellement de 56,2323 donc divisé 
par 12 pour la valeur mensuelle.

Exemple : 8ème échelon classe normale 
indice 547 : 

Colonne  « À PAYER » : ce qui est versé à l’agent,
Colonne « À DÉDUIRE » : cotisations payées par l’agent
Colonne « POUR INFORMATION » : cotisations payées par l’administration

Traitement brut = (547 x 56,2323) / 
12 = 2563,26 €

RETENUE PC RETENUE PENSION CIVILE : 
au 1er janvier 2019 : taux de 10,83 % 
du traitement brut

ISOE part fixe : indemnité de suivi et 
d’orientation des élèves (montant 

annuel : 1213,56 € soit 101,13 € 
mensuel)

ISOE PART MODULABLE : indemnité de 
prof principal (montant : 1425,84 € 
soit 118,82 € mensuel)

INDEMNITÉ COMPENSATRICE CSG : in-
demnité qui compense l’augmentation 

CODE DE L’ÉTABLISSEMENT

CORPS ET GRADE

ÉCHELON

INDICE BRUT MAJORÉ

Code et nomenclature Diverses cotisations à 
déduire 

Versé à l’agent par  
l’administration 

Versé par  
l’administration 



29AP MAGAZINE - FÉVRIER 2019

[ VOS FINANCES ]

À l’heure des débats accrus 
sur le pouvoir d’achat et 
le niveau de vie, le MEN 
annonce la possibilité 

d’imposer aux enseignants du 
secondaire une deuxième HSA à 
la rentrée 2019.

Dans sa grande générosité, il en 
garantit la défiscalisation afin, 
selon lui, de permettre une amé-
lioration des salaires. À défaut 
de bénéficier effectivement aux 
enseignants, car tous ne sont 

pas concernés par les proposi-
tions d’heures supplémentaires 
dans leur établissement, cette 
disposition entend surtout bien 
aider l’administration à gérer les 
suppressions programmées de 
postes. 

Prochaine étape de sa logique : 
revenir aux 21h pour les PLP et, 
dans la foulée, tous les autres 
enseignants du secondaire ? Du 
« travailler plus pour… travailler 
plus » ? Inadmissible !

Le SNETAA-FO réaffirme son 
attachement indéfectible aux 
18 heures d’enseignement hebdo-
madaire non globalisables et non 
annualisables sur 36 semaines. 
Le SNETAA-FO rappelle que la 
rémunération des enseignants en 
France est parmi les plus basses 
des pays de l’OCDE et revendique 
une hausse significative, d’au 
moins 16 %, du point d’indice, 
permettant de compenser les trop 
nombreuses années de blocage 
voire de baisse de salaire.

UNE DEUXIÈME HSA 
DÉFISCALISÉE
MAIS IMPOSÉE !

récente du taux de la CSG 

CSG NON DÉDUCTIBLE : contribution 
sociale généralisée 2,4 % (calculée sur 
98,25 % du traitement brut + primes) 
mais intégrée au revenu imposable

CSG DÉDUCTIBLE : contribution so-
ciale généralisée 9,2 % (calculée sur 
98,25 % du traitement brut + les 
primes)

CRDS : contribution au rembourse-
ment de la dette sociale 0,5 % du 
revenu imposable

RAFP  : retraite additionnelle de la 
fonction publique, retenue de 5 % sur 
primes et indemnités  

TRANSFERT PRIMES/POINTS : transfor-
mation d’une partie des indemnités 
en points d’indice. Ce n’est pas une 
augmentation mais les points d’indice 
entrent dans le calcul du traitement 
brut donc soumis à retenue pour la 
pension civile. Ce n’est pas une augmen-
tation de salaire, ce n’est qu’un transfert !

 MGEN : éventuellement

PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE  : împôt 
sur le revenu prélevé à la source, 

pourcentage d’impôt prélevé sur le 
montant imposable du mois suivant 
votre taux d’imposition 

FICHE DE PAYE DÉMATÉRIALISÉE : le 
déploiement de la fiche de paye déma-
térialisée a commencé dans certaines 
académies et devrait se généraliser en 
2019. Elles devraient être consultables 
48 heures après le versement du sa-
laire (voir page précédente).

Mauvaise nouvelle pour notre pouvoir 
d’achat : la valeur du point d’indice, qui 
sert à calculer le traitement brut, est 
gelée depuis le 1er février 2017, le sera 
encore en 2019 et certainement en 2020 
alors que l’inflation repart à la hausse.

Le SNETAA-FO revendique une 
augmentation significative du 
point d’indice qui permette aux PLP 
d’avoir un traitement décent dans la 
moyenne européenne. Non seulement 
nous n’avons pas d’augmentation mais 
nous perdons du pouvoir d’achat du 
fait de l’inflation (elle est proche de 
2 % en 2018) et de l’augmentation de 
la retenue pour pension civile.

Le taux était de 10,56 % en 2018; 
depuis le 1er janvier 2019 il est de 
10,83 % du traitement brut.

(au 7ème échelon, cela représente  
2394,5 x 0,27/100 = 5,74 € de moins 
sur le traitement brut mensuel.)

LE TRANSFERT PRIMES/POINTS : dans 
le cadre du PPCR, il est prévu de 
porter la réduction des primes à 389 
euros  pour les enseignants en 2019 et 
d’augmenter le salaire brut en points 
d’indice.

Au 1er janvier 2019, l’indice de tous 
les échelons augmente de 5 points.

Soit (56,2323/12) x 5 = 23,43 €

Dans le même temps,  la ligne transfert 
primes/points atteint 32,42 euros 
(389 €/12 mois).

Pour le SNETAA-FO, il n’est pas to-
lérable que les PLP soit obligés de 
faire des heures supplémentaires 
(désocialisées ou pas, défiscalisées 
ou pas) pour  avoir un salaire décent. 
La dignité des PLP passe par la recon-
naissance financière de la difficulté 
grandissante de leurs conditions  de 
travail.



Être syndiqué, c’est à la fois être 
défendu mais c’est aussi « faire 
collectif » pour défendre les autres 
salariés. Se syndiquer, ce n’est pas 
qu’un acte individuel, égotiste, c’est 
partager des valeurs communes, 
veiller aux droits des salariés car cela 
m’assure des droits AUSSI ! Le but 
du syndicat est d’assurer la défense 
des intérêts matériels et moraux des 
adhérents et des salariés. C’est aussi 
un acte militant.

Depuis deux mois, comme tous les 
Français, je suis les mobilisations, 
les cris de rage de celles et ceux qui 
ne parviennent pas à finir leur fin de 
mois. Je suis les débats, les interviews. 
Et les réponses politiques. Je suis 
aussi les doléances,multiformes, 
les contradictions d’un mouvement 
inédit !

Je l’ai écrit et je le dis : en dehors 
de tout jugement, le mouvement 
des «  Gilets jaunes  » est un 
mouvement qui marquera notre 
histoire. C’est historique. J’entends 
les commentaires des uns et des 
autres. J’entends les commentateurs 
professionnels. Je vois que chacun 
essaie de tirer la couverture à soi pour 
tenter d’expliquer le mouvement 
quand je retiens avant tout que « les 
gens » veulent d’abord des réponses 
concrètes avant des commentaires.

On peut toujours dire qu’on l’avait 
prédit, qu’on l’avait annoncé. Sauf 
que si ce mouvement n’avait pas 
eu lieu, les gens seraient encore 
à subir sans être visibles. Je suis 
très marqué par le glissement de 
vocabulaire : beaucoup de politiques 
parlent d’« invisibles » quand cette 
« invisibilité » les rend, eux, si visibles. 
J’entends « les gens enfin mobilisés ». 

Certains commentateurs découvrent 
les injustices, ce que subissent « tous 
ceux qui ont peu » et ils découvrent 
le combat militant et ses bienfaits. 
Ce sont souvent les mêmes qui 
pourfendaient le militantisme 
syndical « ringard et déconnecté ». 
Comme quoi, le militantisme syndical 
est loin d’être ringard et déconnecté 
quand nous ne cessons de dénoncer 
les attaques que subissent salariés et 
fonctionnaires depuis des décennies. 
Nous aurons, nous aussi, à réfléchir 
pour redonner force aux syndicats. 
Cela passe par un sujet central : quelle 
efficacité ?

Le SNETAA-FO répond à la Charte 
d’Amiens  : faire aboutir nos 
revendications !

Nous portons des valeurs  : 
liberté, égalité, fraternité, laïcité. 
Nous défendons la République. 
Nous défendons l’enseignement 
professionnel initial public. Nous 
défendons l’émancipation de la 
jeunesse. Nous défendons les PLP. Et 
comme disait à l’envi André Bergeron, 
« nous sommes le syndicat du bas de 
la fiche de paie ».

Adhérer, c’est aussi militer ! Adhérer, 
c’est donner plus de force pour être 
efficace !

La transformation de la voie 
professionnelle est engagée par le 
ministre Jean-Michel Blanquer. Elle 
commencera à se concrétiser pour 
les élèves à la prochaine rentrée 
scolaire. D’abord pour les secondes 
(CAP et bac pro), puis en 2020 
pour les premières et enfin pour les 
terminales en 2021.

Depuis mai 2018, nous avons mené 

le combat pour être entendus et faire 
aboutir notre première exigence : 
sauver les 58 000 PLP titulaires et les 
8 000 contractuels PLP.

Le Président de la République, 
dès sa campagne électorale, a 
annoncé sa volonté de supprimer   
120 000 fonctionnaires. Pour nous, 
il fallait empêcher le dégraissage 
sur notre secteur car la voie 
professionnelle a toujours été 
− malgré de bons sentiments − 
le parent pauvre de l’Éducation 
nationale. Il y a plusieurs raisons à 
cela.

D’abord, on parle de jeunes souvent 
socialement défavorisés qui 
n’arrivent pas à trouver dans l’École 
commune (primaire et collège 
unique) de quoi développer leurs 
qualités et leurs talents. Je l’écris 
sans angélisme ! On n’aime pas parler 
« des pauvres », disons-le. Dirions-
nous « des invisibles » ? Nous, PLP, 
on le voit bien et on fait de sacrées 
belles réussites.

Ensuite, on parle de « métiers », 
de qualifications, d’insertion... 
« C’est sale ! », même si depuis 
vingt ans on se bat pour développer 
un enseignement professionnel 
supérieur (BTS, licence pro, métiers 
de l’ingénieur, etc.).

Enfin, on parle de PLP. Des 
enseignants qui étaient d’abord 
issus de l’industrie, anciens ouvriers 
qualifiés... On entendait  souvent 
parler de « sous-profs », eh oui ! Je 
me souviens de collègues dans notre 
fédération de l’époque, certifiés ou 
agrégés, qui à la création du bac pro 
en 1985 disaient : « On ne va pas 
donner un bac à ces élèves par ces 

LA MÈRE DE NOS BATAILLES : FAIRE ABOUTIR NOS 
REVENDICATIONS !

LA CHRONIQUE
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Pascal VIVIER
Militant depuis 1991, 

Secrétaire général du SNETAA-FO

sous-profs ! » C’est loin. Pourtant, je 
sens encore certains de mes collègues 
complexés par leur appartenance au 
corps des PLP... C’est dommage quand 
ils sont des spécialistes hors-pair 
pour qualifier et former des citoyens...

De ce constat, ici réducteur,  nous 
savions que nous devions nous 
défendre par nous-mêmes et aboutir. 
Cinquante-huit mille PLP sur 
1 100 000 personnels de l’Éducation 
nationale, nous savions que ce 
n’était pas par le nombre que nous 
réussirions.

Je suis EXTRÊMEMENT prudent car il 
n’y a aucun acquis dans ce domaine...
Un accord conclu peut être remis 
en cause le lendemain. La bataille 
sur les grilles horaires a été celle-
ci : maintenir d’abord les postes. 
Cette bataille, il faut la traduire sur 

le terrain : c’est la DHG, c’est une 
bataille sans relâche, établissement 
par établissement, académie par 
académie pour empêcher toute 
suppression. C’est maintenant !

Dans l’édito, je dis combien nous 
sommes tous mobilisés sur des 
dossiers nombreux qui légitimement 
génèrent angoisses et colères. Ils ne 
font pas exception et subissent les fake 
news : grilles horaires, BTS, carte des 
formations, nouveaux programmes, 
chef d’œuvre, apprentissage, etc.

Si nous voulons être efficaces, nous 
devons être sur tous les fronts ! 
Nous y sommes. En n’oubliant pas 
le premier : les postes, donc la DHG. 
C’est notre efficacité !

31AP MAGAZINE - FÉVRIER 2019

[ LA CHRONIQUE ]



N’hésitez pas à nous contacter 
au 01 53 58 00 30
ou via le mail :  
snetaanat@snetaa.org

Max Pedro SANCHEZ

Comme beau-
coup de PLP, mon 

parcours est quelque 
peu atypique, c’est certaine-

ment ce qui fait la particularité 
et la richesse de ce corps. Après 
le bac, la vocation d’enseignant 

a été longue à naître. Je dé-
couvre le LP en tant que pion 

pendant des études qui 
me mèneront dans des 

filières assez di-
verses. 

QUI SUIS-JE ?
Une licence d’espagnol en poche et 
sans aucune idée sur mon avenir mais 
poussé par mes lectures, je décide de 
partir faire le tour du monde et d’en-
chaîner toute une série de voyages. 
Pour les financer, je fais des saisons, 
des petits boulots, du travail à la chaîne 
et dans la sécurité. C’est une période 
riche et formatrice.

En 2000, poussé par l’enthousiasme de 
ma compagne devenue enseignante, 
je décide de m’inscrire à l’IUFM pour 
préparer le CAPLP et rien que le CAPLP. 
Après les années de pionicat en lycée 
professionnel, je n’envisageais pas 
d’exercer avec un autre public. J’ob-
tiens le CAPLP 2 Lettres/Espagnol en 
2001 et me retrouve stagiaire à Bor-
deaux. L’année de stage se passe bien 
mais la vocation ne se fait pas ressen-
tir, je décide de prendre du recul avant 
de m’engager. J’obtiens un congé sans 
solde afin de me lancer dans un projet 
de maison d’édition qui mûrissait de-
puis longtemps, tout en travaillant en 
intérim dans le bâtiment. Finalement, 
le monde de l’édition ne m’ouvre pas 
ses portes. Je réintègre l’Éducation 
nationale sans enthousiasme. Et là, 

le déclic opère… Depuis, j’ai exercé au 
sein de différents LP dans les filières 
de la chimie, de la sécurité ou de l’es-
thétique avec toujours la même envie 
de voir réussir les élèves, de ne pas 
renoncer à les voir lire des romans, de 
la poésie, écrire le mieux possible ou 
pratiquer une langue étrangère.

Mon engagement syndical au SNE-
TAA-FO a aussi été long à se dessiner, 
probablement par anticonformisme. Je 
suis déjà conscient à l’époque de la dé-
gradation de nos conditions de travail 
et de la nécessité d’un contre-pouvoir 
au sein de la fonction publique. Mais 
deux éléments le détermineront. Tout 
d’abord, l’autoritarisme d’un supérieur 
hiérarchique envers une collègue. Je 
me rends définitivement compte que 
seuls, nous aurons du mal à résister. 
Puis la rencontre avec un militant, 
S3 de l’académie de Bordeaux, dont 
l’engagement finit de me convaincre. 
Lors des mutations, il ne me promet 
pas de miracle et m’assure même que 
la mienne est mal partie. En revanche, 
il m’assure que je peux compter sur un 
suivi sérieux et être certain que mon 
dossier sera défendu. Il n’en fallait pas 

plus, c’était en 2012. Je suis donc un 
jeune militant mais mon engagement 
n’a pas failli depuis, comme s’il me 
fallait rattraper le temps perdu. J’ai 
rapidement intégré le secrétariat aca-
démique de l’académie de Bordeaux, 
je siège au CTSD 64, au CHSCTA, au 
CAEN et je suis secrétaire FNEC 64. 

Par ailleurs, confronté à la complexité 
grandissante du millefeuille juridique 
et à un pouvoir réglementaire de plus 
en plus libre de ses décisions, j’ai 
entrepris des études de droit afin de 
défendre au mieux les collègues et 
apporter un regard plus technique à 
nos instances départementales et aca-
démiques. Cette année, j’ai obtenu une 
licence en droit et m’engage dans un 
M1 « contentieux public » avec l’envie 
de mettre ces nouvelles aptitudes au 
service du SNETAA-FO.
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ASH : DES EXIGENCES
CROISSANTES ET DES MOYENS BIEN INSUFFISANTS 
POUR RÉPONDRE AUX  AMBITIONS ANNONCÉES

L’inclusion telle qu’elle est appli-
quée dans nos établissements 
engendre des difficultés. Il n’y a 
qu’à voir comment se passe la 

prise en charge des EANA (élèves allo-
phones nouvellement arrivés), avec la 
pénurie des UPE2A (unité pédagogique 
pour élèves allophones arrivants), ces 
dispositifs censés les accueillir cor-
rectement. Cela complique considéra-
blement l’exercice de notre métier et 
décourage nombre de nos collègues.

Le SNETAA-FO continuera à se battre 
contre l’isolement ressenti par les 
collègues PLP en SEGPA, contre la 
perte réelle de rémunération qu’ils 
subissent avec la prétendue réno-
vation du régime indemnitaire qui 
ferait « 80 % de gagnants » selon 
l’Unsa, contre le refus injustifiable 
d’équivalence entre 2CA-SH et CAP-
PEI et les pressions inacceptables de 
certains inspecteurs pour obliger les 
collègues à se présenter à la fameuse 
épreuve 3 du CAPPEI au prétexte 
qu’ils pourraient perdre leur poste. 
Les PLP méritent la reconnaissance 
de leurs compétences et de leur in-
vestissement à leur juste valeur.

Il faut prendre à bras-le-corps ces pro-
blèmes car il y a urgence. Les EREA 
et certaines filières sont supprimées 
malgré une employabilité forte des 
élèves fragiles qu’elles accueillent. 
Les AESH manquent, sont précaires et 
ne sont pas convenablement formés. 
Pourraient témoigner également tous 
les collègues PLP enseignant dans 
les classes dites « ordinaires » sur 
leurs difficultés quotidiennes face 
à la diversité des problématiques 
qu’ils ont à traiter. Le tout se fait sans 
allègement des effectifs élèves, sans 
indemnité, sans formation mais avec 
une multitude d’exigences, pédago-
giques entre autres, émanant tant des 
familles que de l’institution.

Ce sont dans les SEGPA, les EREA, 

les ULIS, tout comme dans les lycées 
professionnels, que sont accueillis, 
depuis toujours et majoritairement, 
le tiers des élèves qui sont le plus 
en difficulté scolaire au collège. Il 
faut donner les moyens humains et 
financiers à ces structures et dispo-
sitifs pour qu’ils puissent fonctionner 
convenablement, dans le respect des 
collègues qui y travaillent et celui des 
jeunes qu’on y accueille.

Plusieurs dossiers sont ouverts de-
puis cette rentrée 2018, au ministère : 
circulaire sur le mouvement ASH, 
formation CAPPEI à durée variable, 
résultats des examens selon les corps 
et les modalités, indemnisation des 
tuteurs de stagiaires... Le SNETAA-FO 
est très attentif pour continuer à les 
faire avancer dans le sens des reven-
dications des personnels, conformé-
ment à ses mandats, lors du prochain 

groupe de travail programmé mi-fé-
vrier. 

Le SNETAA-FO refuse le démantèle-
ment ou la destruction de l’ASH. L’in-
clusion réussie, avec le SNETAA-FO, ce 
sera « oui, si » : oui, si les conditions 
d’exercice la rendent possible et oui, 
si les moyens sont en accord avec les 
ambitions nationales ! Pour un accueil 
digne et un parcours cohérent de tous 
les élèves qui nous sont confiés, c’est 
OUI !

Chacun doit s’interroger sur le deve-
nir de l’ASH : n’hésitez pas à contacter 
le SNETAA-FO sur ces questions !

Nous reviendrons sur l’ensemble des 
dossiers avec les éléments détail-
lés annoncés dans notre prochaine 
lettre « ASH ».
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Voici plus d’un an qu’une perma-
nence téléphonique mensuelle 
dédiée à tous ceux qui ren-
contrent des difficultés d’ordre 

médical et/ou qui sont en situation de 
handicap a été mise en place au siège 
du SNETAA-FO. Les nombreux appels 
reçus au cours de cette période viennent 
confirmer la pertinence de la mise en 
place d’un tel dispositif : cela signifie 
d’une part que nos collègues qui sont 
confrontés à la maladie ou au handicap 
ne trouvent pas dans leur lycée ou au 
rectorat des interlocuteurs en capacité 
d’apporter une solution aux difficul-
tés qu’ils rencontrent. D’autre part, 
cela pose également la question de la 
politique d’inclusion dans l‘Éducation 
nationale, tant un grand nombre de 
nos collègues sont encore en souffrance 
dans leur vie professionnelle en raison 
du handicap et/ou de la maladie dont 
ils souffrent. Le devoir de notre syn-
dicat et de ses adhérents est de tout 
mettre en œuvre pour améliorer la 
vie quotidienne de nos collègues dans 
nos LP, SEGPA, EREA… Notre action en 
direction des collègues qui rencontrent 
des difficultés de santé s’inscrit très 
naturellement dans les valeurs hu-
manistes que promeut le SNETAA-FO. 
Dans nos sociétés contemporaines, le 
travail est un facteur d’identité et de 
reconnaissance sociale ; il est également 
un facteur important d’intégration et 
d’autonomie.

OUI ! Nos collègues malades ou en si-
tuation de handicap veulent travailler 
ou retrouver une vie active mais ils 

PERMANENCES
À L’ATTENTION DES PERSONNELS HANDICAPÉS
OU MALADES : RETOUR D’EXPÉRIENCE

ont besoin d’un accompagnement ou 
d’un aménagement de leur poste voire 
même d’une nouvelle orientation pro-
fessionnelle. En effet, retravailler dans 
de bonnes conditions après une maladie 
se révèle souvent être un parcours du 
combattant : seul votre médecin traitant 
peut juger de votre état. En fonction 
du diagnostic posé, celui-ci vous ren-
verra vers le médecin conseil du rec-
torat qui décidera alors des mesures à 
prendre. Dans le même temps, pensez 
à vous rapprochez des collègues du 
SNETAA-FO de votre département ou de 
votre académie. Nos autorités de tutelle 
ne sont pas aussi réactives que nous le 
souhaiterions mais notre syndicat peut 
agir en votre faveur. Quels que soient 
les maux dont vous souffrez, n’atten-
dez pas la permanence du SNETAA-FO 
pour connaître vos droits : joignez votre 
section académique ou le national et 
vous aurez rapidement une réponse 
précise à vos questions. Surtout, suivez 
les recommandations de votre médecin 
lorsqu’il vous conseille de vous arrêter 
: n’allez pas jusqu’à l’épuisement! C’est 
avec lui que vous pourrez envisager 
de constituer un dossier de demande 
de reconnaissance de la qualité de tra-
vailleur handicapé (RQTH) auprès de la 
maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH). Cette démarche 
peut se révéler difficile sur le plan psy-
chologique mais elle est nécessaire afin 
d’obtenir une visite médicale auprès 
du médecin conseil. Celui-ci fera des 
préconisations pour faciliter votre vie 
professionnelle. Si vous êtes dans cette 
situation, prenez rendez-vous avec le 

proviseur de votre établissement. Ne 
vous y rendez pas seul, il est toujours 
plus facile de se faire accompagner par 
un collègue du lycée pour demander le 
respect des préconisations du médecin. 
Si vous vous heurtez à un refus, prenez 
contact avec la section académique 
du SNETAA-FO qui vous défendra au-
près des instances rectorales et le cas 
échéant le SNETAA interviendra au 
niveau du ministère. Enfin, si vous êtes 
travailleur handicapé et que vous sou-
haitez prendre votre retraite de manière 
anticipée, notre conseiller national, 
Jacques Cretel, pourra vous accompa-
gner dans vos démarches (coordonnées 
sur notre agenda). Sachez néanmoins 
qu’il faut remplir un certain nombre 
de conditions  préalables pour pouvoir 
partir à la retraite de façon anticipée.

Ce retour d’expérience ne se veut pas 
exhaustif et les situations évoquées ne 
sont peut- être pas celles auxquelles vous 
êtes confrontés. C’est pourquoi vous ne 
devez pas hésiter à me joindre. N’hésitez 
pas non plus à joindre notre psychologue 
clinicienne, Muriel Turchi, lorsque vous 
ressentez le besoin d’échanger, d’être 
écouté sur la situation que vous traver-
sez . En conclusion, étant intimement 
persuadée qu’il est du devoir le la société 
de faciliter l’accès à l’emploi des per-
sonnes en situation en handicap et/ou 
fragilisées, il est également du devoir du 
SNETAA-FO d’accompagner ces derniers 
pour faire respecter leurs droits afin de 
leur permettre une bonne intégration 
dans nos lycées professionnels.
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Fort de ses résultats aux dernières 
élections professionnelles (dé-
cembre 2018) et de sa présence 
dans TOUS les départements 

et collectivités d’Outre-mer, le SNE-
TAA-FO a été reçu au ministère des 
Outre-mer ce 23 janvier pendant plus 
de deux heures.

Après avoir rappelé l’importance de 
l’enseignement professionnel dans 
ces territoires par le choix massif 
des jeunes vers une orientation pro-
fessionnelle, nous avons abordé nos 
dossiers avec nos points de discorde 
et nos oppositions. Ce sont toutes les 
revendications des PLP dans l’outre-
mer qui ont été portées sans oublier 
les spécificités locales.

Nous avons redit l’impérieuse urgence 
d’obtenir des places en lycée profes-
sionnel, des locaux neufs ou mis aux 
normes quand la vétusté règne par-
tout. Nous demandons des ouvertures 
massives de sections BTS en lycée 
professionnel. En effet, les jeunes, du 
fait des contraintes géographiques qui 
empêchent de se projeter dans des 
études supérieures en Hexagone, ont 
besoin d’une offre de formation courte, 
de qualité et insérante sur place : les 
ouvertures de BTS sont encore plus 
urgentes en outre-mer.

Nous sommes intervenus fortement 
contre les suppressions de postes mas-
sives que subissent certains territoires 
en particulier ceux de la Caraïbe : 

•	 100 postes en Martinique ;

•	 86 postes en Guadeloupe.

Nous avons argumenté point par 
point pour démontrer que les élé-
ments chiffrés ne sont pas objectifs. 
Les difficultés locales sont tellement 
grandes, la violence en milieu scolaire 
souvent masquée quand un grand 
nombre d’établissements ont dépassé 

LE SNETAA-FO
REÇU AU MINISTÈRE DES OUTRE-MER

tous les plafonds de tolérance, des 
établissements et matériels souvent 
si vétustes ou dégradés, qu’il est ob-
jectivement impossible d’établir des 
comparaisons avec des académies 
hexagonales sans biaiser tous les su-
jets (taux d’encadrement, H/E, etc.).

Nous avons exigé de revoir ces sup-
pressions de postes.

Parallèlement, nous avons réaffirmé 
l’urgence de rattraper le retard en 
équipement et en nombre de person-
nels pour la Guyane et Mayotte. Le 
chef de cabinet de la ministre nous a 
rappelé l’enveloppe exceptionnelle de 
400 millions d’euros pour la Guyane et 
le plan spécifique pour Mayotte dans 
le cadre de sa départementalisation.

Pour l’académie de la Réunion, nous 
avons mis en exergue la probléma-
tique des contractuels et toutes les 
difficultés pour les collègues « ori-
ginaires » de pouvoir y être affectés. 

C’est également vrai pour tous les sta-

giaires « outre-mer » qui subissent leur 
affectation dans l’Hexagone ; c’est in-
concevable. Surtout pour les stagiaires 
ex-contractuels qui doivent obtenir 
une affectation définitive sur place. 
Nous avons présenté nos solutions 
pour répondre à cette revendication.

Quant aux territoires du Pacifique, 
nous avons demandé des moyens 
supplémentaires de l’État pour mettre 
à niveau les capacités d’accueil des 
élèves (nouveaux établissements), 
même si les gouvernements locaux 
ont désormais cette compétence. 

Nous avons exprimé notre besoin 
d’aide pour la reconnaissance du 
CAPP « perliculture » au niveau V en 
demandant le déblocage du ministère 
de l’Agriculture.

Un grand nombre de dossiers parti-
culiers ont été portés. L’audience a 
été franche, ouverte et constructive 
malgré des dossiers brûlants sur les-
quels nous demandons l’intervention 
de la ministre.

[ OUTRE-MER ]
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Le recours à des contractuels pour 
palier les 120 000 suppressions de 
postes de fonctionnaires annon-
cées semble être plus que jamais 

d’actualité pour faire des économies. 
Proposer des contrats de 5, 10 ou 15 ans 
installe définitivement la précarité.

UN STATUT
DE CONTRACTUEL ? NOUS Y SOMMES !

Des « plans de départs volontaires » 
de fonctionnaires titulaires avec 
24 mois de salaire et « des passerelles 
entre le public et le privé » leur seront 
proposés. Le bénéfice d’indemnités 
de chômage ainsi que la mise en place 
d’une agence de reconversion sont 

envisagées.

Rappelons les mandats du SNETAA-FO 
afin de lutter contre la précarité : il faut 
un recrutement de fonctionnaires sous 
statut ! Nous ne laisserons pas brader 
la fonction publique !

Il y a trop de compétition. On vous 
demande de faire toujours plus 
qu’untel. Je n’ose pas mettre fin à 
mes jours car j’ai bien trop peur 

de la mort mais sachez que j’y pense 
chaque jour. » Cette confidence d’un 
garçon de 18 ans à une association de 
prévention du suicide est révélatrice 
du mal-être d’une partie de la jeunesse. 
Tous ne vont pas mal, loin de là, mais 
tous connaissent les tensions propres à 
leur âge et les tensions propres à notre 
société.

Cette tension peut est vécue positi-
vement. Les diverses contributions 
montrent que c’est loin d’être toujours 
le cas. Ces situations semblent être de 
véritables injonctions paradoxales ou 
ces jeunes doivent « devenir soi » et 
se trouvent confronter à une adversité 
accrue dans le système éducatif et sur 
le marché du travail. On peut y lire une 
contradiction croissante « entre l’invi-
tation à développer un « projet de soi » 
et la difficulté à le faire coïncider avec 
les nécessités de la compétition éduca-
tive et socio-professionnelle » explique 
Gérard Mauger, chercheur à l’École des 
hautes études en sciences sociales.

Ces analyses pertinentes reflètent ex-
trêmement bien la situation profes-
sionnelle auxquelles sont confrontés 

LA PRESSION
SCOLAIRE

les CPE. En effet, selon la circulaire de 
septembre 2015 : « L’ensemble des 
responsabilités exercées par le CPE se 
situe dans le cadre général de la « vie 
scolaire » qui peut se définir ainsi : 
placer les adolescents dans les meil-
leures conditions de vie individuelle 
et collective, de réussite scolaire et 
d’épanouissement personnel. »

Il est aussi rappelé que « les objectifs 
des politiques pédagogique et éducative 
doivent s’articuler de façon cohérente 
dans le projet d’établissement. Les 
principaux objectifs d’une politique 
éducative d’établissement doivent per-
mettre aux élèves :

•	  de s’approprier les règles de la vie 
collective ;

•	  de se préparer à exercer leur ci-
toyenneté ;

•	  de se comporter de manière plus 
autonome et de prendre des initia-
tives ».

Nous sommes confrontés, en fonction 
de nos lieux d’exercice, à ces problé-
matiques. Au-delà du fait de répondre 
aux injonctions ministérielles, elles 
ne cessent de changer au fil du temps 
rendant de plus en plus anxiogènes nos 

missions. Qui n’a pas eu d’entretiens 
avec un élève ou celui-ci exprime sa dé-
tresse, son angoisse face à l’évaluation 
scolaire, à l’approche des examens, à la 
difficulté de trouver un stage ou encore 
face à une situation familiale complexe 
et tendue.

La liste pourrait être encore plus 
longue ; en attendant, les pouvoirs 
publics devraient se saisir de cet épi-
neux dossier qui malheureusement 
s’épaissit aussi vite que les moyens 
alloués diminuent. La baisse des postes 
aux concours de CPE, d’enseignants 
mais aussi de tous les acteurs avec qui 
nous travaillons comme les assistantes 
sociales, les éducateurs spécialisés (in-
dispensables pour une prise en charge 
des jeunes), ne laissent présager rien 
de bon pour l’avenir.

Le SNETAA-FO se fait fort, à travers tous 
ses représentants et par ses mandats, 
de relayer auprès du ministère et des 
académies les besoins urgents de tra-
vailler dans des conditions normales 
et satisfaisantes.

"



[RETRAITE ]

Beaucoup de citoyens ont été surpris 
de découvrir  que les retraités 
étaient nombreux sur les ronds-
points avec les « Gilets jaunes ». Ils 

pensaient, comme certains responsables  
ministériels, que les pensionnés étaient 
des nantis profitant d’une retraite for-
tement revalorisée dans  les années 80. 
Sauf que les retraites de base ne sont 
plus indexées sur la hausse des salaires, 
mais sur celle des prix à la consomma-
tion, la loi Fillon l’étendant en 2003 à la 
fonction publique. Les conséquences : 
depuis 15 ans, les retraités ont subi une 
perte de 20 % de leur pension. Ces cinq 
dernières années, la perte de pouvoir 
d’achat s’est aggravée.

Le gouvernement a décidé de décaler 
l’augmentation des retraites au 1er jan-
vier 2019 pour « rendre plus simple et 
plus lisible le système », argumente-t-il. 
Il n’y a pas eu d’augmentation en 2018 
(alors que l’inflation était pourtant de 
1,85 %) a permis aux pouvoirs publics, 
en neuf ans, de retarder d’un an la reva-
lorisation des pensions et de verser aux 
retraités des pensions inférieures à celles 

qu’ils auraient dû toucher !

Pour 2019 et 2020, les retraites n’aug-
menteront que de 0,3 % pour chaque 
année, indice nettement inférieur au taux 
d’inflation estimé à 1,6 %. Sur ces trois 
années 2018, 2019 et 2020, la perte de 
revenu des retraités équivaudra à  une 
perte de deux mois de pension ! Et cela 
touchera aussi les futurs retraités. Les 
augmentations des prélèvements sociaux 
réduisent les pensions de 10,1 %.

Cette année, cinq manifestations ont eu 
lieu ; plus de 200 000 retraités ont battu 
le pavé au printemps 2018 : du jamais 
vu sous la Vè République ! Neuf organi-
sations de retraités ont crié ensemble 
leur opposition à toutes ces ponctions. 
Elles n’ont pas été entendues…

Le Président de la République a renié son 
engagement de campagne électorale de 
maintenir le niveau de vie des retraités. 
Avec les « Gilets jaunes », il a décidé 
en décembre d’annuler la hausse de la 
CSG pour les retraités touchant moins 
de 2 000 euros par mois. Sauf que sa 

formulation laisse croire qu’il parle de 
revenu net, alors que c’est le revenu 
fiscal de référence (RFR) qui permet le 
retour au taux de 6,6 % (voir la lettre aux 
retraités du SNETAA-FO n° 10).

Au SNETAA-FO, ce que veulent les retrai-
tés, c’est vivre dignement. Pour cela il 
suffit de retrouver notre pouvoir d’achat. 
La solution est simple et passe par :

•	 le maintien des retraites par répar-
tition (abandon du projet retraite par 
points qui aligne vers le bas le montant 
de retraites) ;
•	 le retour au principe de l’indexation 
des pensions, sur les salaires ;
•	 l’annulation de la hausse de la CSG ;
•	 la revalorisation immédiate des 
retraites conformément au code 
de la sécurité sociale à hauteur de 
l’inflation ;
•	 le rattrapage des pertes subies 
depuis 5 ans ;
•	 le maintien de la pension de réver-
sion selon les modes actuels ;
•	 une lutte efficace contre la fraude 
et l’évasion fiscale ;
•	 le rétablissement de l’ISF.

LES RETRAITÉS
VEULENT RETROUVER LEUR POUVOIR D’ACHAT !
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[ PRATIQUE ]

NOTRE SERVICE
JURIDIQUE

Soucieux de toujours être dans 
l’action au plus près des pré-
occupations des PLP, le SNE-
TAA-FO a mis en place un ser-

vice chargé des questions juridiques. 

Depuis toujours, ce sujet revêt une 
importance considérable pour nous et 
représente une part non négligeable 
des situations qui nous sont données 
à traiter. Cela d’autant plus que le 
législateur laisse à l’administration 
et au pouvoir réglementaire le soin 
de mettre en œuvre ses décisions 
avec une latitude hasardeuse. Sans 
compter, bien entendu, la tendance à 
une subsidiarité en cascade qui, sous 
couvert de faciliter l’action, renvoie les 
responsabilités sur les établissements 
et les enseignants. Ce délitement de 

la gouvernance se traduit par une 
pratique et une interprétation du droit 
parfois variables selon les académies 
et les EPLE, rendant nécessaire la 
création de notre « brigade juridique ». 

Comment nos interventions peuvent-
elles se traduire au quotidien ? Une 
interprétation abusive du statut et des 
1 607 heures dans un établissement 
qui cherche à imposer l’annualisation 
voire un calcul saugrenu des ORS en 
incluant le temps de préparation, 
nous rappelons l’illégalité d’une 
telle démarche et faisons respecter 
les textes. Le reclassement d’un PLP 
à la hors classe ne tient pas compte 
de tous les critères qui lui auraient 
permis de bénéficier d’un indice plus 
favorable, jurisprudence à l’appui, 

nous obtenons le rétablissement du 
collègue dans son droit. Nous sommes 
aussi amenés à analyser les éléments 
retenus dans des procédures de licen-
ciement de contractuels et à préparer 
la défense en CAPA ou accompagner 
les collègues dans l’introduction d’un 
recours tendant à l’annulation d’une 
décision individuelle faisant grief. Ce 
ne sont que quelques exemples de 
notre engagement pour la défense de 
vos droits. N’hésitez pas à contacter 
nos instances locales qui nous feront 
remonter votre dossier pour analyse.

Même s’il nous arrive de combattre 
des moulins à vent, vous savez pouvoir 
compter sur le SNETAA-FO pour ne 
jamais cesser de lutter dans l’intérêt 
des PLP et de leurs droits.
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[ FONCTION PUBLIQUE ]

RÉFORME
DE LA FONCTION PUBLIQUE :  
ATTENTION À LA VAGUE DE FOND...

Dans le flot de réformes qui nous 
submerge, celle de la fonction 
publique se trouve prise dans 
l’étau des mouvements sociaux 

et des deux autres cibles de l’exécu-
tif pour l’année 2019 : l’assurance 
chômage et la refonte du régime des 
retraites. Un projet de loi devrait pa-
raître fin mars 2019. 

Il porterait notamment sur un recours 
accru aux contractuels, l’établisse-
ment d’une rémunération au mérite. 
Il inciterait aux départs volontaires, 
aux transitions professionnelles et ex-
poserait à davantage de mobilité… Le 
texte n’est cependant pas encore bien 
défini et l’échéance de mars semble 
rapide pour la poursuite de phases de 
propositions et de concertations avec 
les syndicats. 

Se mettrait ainsi en place une pseudo 
fonction publique à flux tendus avec 
une réduction drastique de postes 
de fonctionnaires entrant dans les 
objectifs fixés par le gouvernement  
(50 000 postes de fonctionnaires 
d’État avant 2022). Le statut de fonc-
tionnaire serait mis en péril par l’éta-
blissement de contrat de mission à 
l’image des pratiques du privé et la 
notion de rentabilité remplacerait 
celle de service…

Le SNETAA-FO revendique ferme-
ment son appartenance à la fonction 
publique d’État et n’acceptera aucune 
remise en cause du statut de fonction-
naire d’État pour tous les enseignants, 
titulaires et stagiaires.
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1.INÉGALITÉ ÉCONOMIQUE

Nouvelle révélation des consciences à la suite d’un rapport de l’ONG Oxfam rendu public le 21 
janvier dernier : les inégalités économiques ne cessent de s’accroitre et de façon exponentielle 
dans le monde. Selon les chiffres, dont les valeurs dépassent l’entendement, 26 milliardaires dé-
tiennent l’équivalent richesse de la moitié de l’humanité la plus pauvre. Loin de les avoir fragilisés, 
la crise économique de 2008 a même permis de doubler le nombre de milliardaires sur Terre. Et 
pendant ce temps-là, les 3,8 milliards d’humains les plus pauvres ont perdu encore 11 % de leurs 

déjà bien maigres « richesses ». Mine de rien, ça creuse…

2. 3.

4.

DES ARRÊTÉS EN PROJET…

À la suite de l’expérimentation 
EuroMobipro de 2015, un nou-
veau projet d’arrêté permettrait 
la création d’une attestation 
« MobilitéPro ». Elle serait jointe 
au diplôme présenté (Bac pro, 
BP, Brevet des métiers d’arts) à 

la suite d’une période de formation à l’étranger. 

Pour l’obtenir, une épreuve en deux parties : une éva-
luation dans le pays étranger portant sur une grille 
remplie par les évaluateurs sur place, complétée d’un 
entretien de 20mn en France dirigé par deux ensei-
gnants représentant la discipline professionnelle de 
la spécialité du diplôme préparée et une discipline 
d’enseignement général.

DE LA PETITE PHRASE AUX 
GRANDS MOTS/MAUX…

Alors que se prépare le calen-
drier de réforme de la fonction 
publique, l’harmonie sur ce sujet 
vacille parmi les membres du 
gouvernement. En effet, début 
janvier, Jean-Yves Le Drian se 

serait emporté sur le traitement trop « précipité » de 
ce nouveau chantier : « Il faut peut-être arrêter les 
bêtises. On a déjà une crise sur les bras, on ne va peut-
être pas y ajouter les fonctionnaires. » En réponse et 
dans un élan lyrique tout empreint d’une motivation 
presque touchante, Gérald Darmanin déclarait sur un 
plateau de télévision : « C’est une belle réforme […] Je 
ne crois pas qu’il faille la reporter ». Pas de quoi être 
très rassuré sur les mesures à venir…

PARCOURS SCOLAIRE : UNE COURSE D’ORIENTATION À BOUT DE SOUFFLE…

La lisibilité de l’offre d’orientation a toujours été un casse-tête pour les familles et pour les élèves. 
Malgré les directives officielles et les initiatives des personnels enseignants sur le terrain, des 
difficultés persistent selon le CNESCO sur l’accompagnement des lycéens dans leur orientation. 

Une enquête du Crédoc illustre ce constat avec le témoignage d’un jeune sur deux seulement 
déclarant avoir été bien accompagné dans son projet d’orientation. Une orientation ressentie 
comme une contrainte plus particulièrement par les élèves de l’enseignement professionnel 

avec 18 % des 18-24 ans qui estiment ne pas avoir eu le choix de leur orientation. D’où une incitation à changer de 
stratégie en proposant dès le collège un enseignement spécifique pour développer une « capacité à s’orienter » en 
lieu et place d’une « proposition d’orientation » depuis trop longtemps imposée aux élèves. Reste à l’institution de 
pouvoir satisfaire par la suite les choix de ces nouvelles générations d’élèves éclairés… 

À vos boussoles !

[ BRÈVES ]
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le saviez- 
vous ?

En cette année importante 
de débats sur la réforme 
de la voie professionnelle, 
les publications sont nom-
breuses et la sphère média-
tique en effervescence. C’est 
pourquoi nous proposons 
à tous nos adhérents qui 
le souhaitent de recevoir 
la revue de presse hebdo-
madaire du SNETAA-FO. 
Cette sélection d’articles est 
réalisée afin de permettre 
un éclairage sur les thé-
matiques d’actualité, non 
seulement sur les questions 
de l’enseignement profes-
sionnel mais aussi sur tous 
les sujets connexes à l’Édu-
cation nationale, la fonction 
publique, susceptibles de 
nous intéresser. 

Pour recevoir cette revue de 
presse, il vous suffit de nous 
transmettre le bordereau 
suivant dûment complété.

Je souhaite recevoir, par 
mail, la revue de presse heb-
domadaire du SNETAA-FO.
Nom : ………………………………                   
Prénom  : …………………………
Académie : ………………………
Mail : ………………………………
………………………………………..

5.QUESTION DE SOCIÉTÉ…

Constat alarmant des associations de lutte contre l’homo-
phobie : sur l’année 2017, il a été enregistré une hausse 
de 38 % des signalements d’actes homophobes. De ce 
fait, l’Éducation nationale a entrepris une campagne de 
sensibilisation à destination des élèves du secondaire 

par la diffusion d’affiches et de tracts. L’objectif d’une prise de conscience pré-
coce (une campagne de prévention au primaire est également à l’étude) est de 
s’opposer à la progression de « l’obscurantisme » dans notre société selon les 
propos du ministre qui comprend cette lutte contre l’homophobie et la transpho-
bie comme une lutte « pour les valeurs de la République […] pour le droit à la 
différence, le fait que l’on doit accepter chacun comme il est et permettre son 
épanouissement ».

6.
7.

LA NOTION DE « BIENVEILLANCE » À L’ÉCOLE…

De nature plutôt positive et rassurante, le terme de 
« bienveillance » appliqué au registre de l’École est 
beaucoup plus contrasté. S’il permet à des élèves en 
difficulté (référentiel de l’Éducation prioritaire) de 
reprendre confiance et d’avancer à leur rythme dans les 
différentes phases d’apprentissage, il devient de plus 

en plus synonyme de laxisme et attise les suspicions chez les enseignants. La 
revue Questions Vives dans sa dernière parution de 2018, s’attache à apporter 
un éclairage sur les différentes approches de cette notion dans le domaine 
de l’éducation. Peut-être aussi une manière de réclamer à l’institution et à la 
société une part de bienveillance envers ses enseignants…   

DU NOUVEAU CHEZ LES ASSISTANTS 
D’ÉDUCATION

Un projet de décret accorderait, dès la rentrée 2019, 
la possibilité aux assistants d’éducation d’être recru-
tés par contrat de préprofessionnalisation. Ce contrat 
serait de 3 ans, prolongeable un an. Le vivier de re-
crutement s’opérerait parmi les étudiants inscrits en 

deuxième année de licence. Le service à effectuer ne pourrait dépasser les huit 
heures hebdomadaires dans l’établissement d’exercice. Un accompagnement 
continu devrait être garanti aux bénéficiaires de ce type de contrat. À suivre…

[ BRÈVES ]

à retourner à  
snetaanat@snetaa.org
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MUTATIONS
SUR POSTES SPÉCIFIQUES : BTS, DDF ET PLP REQUÉRANT 
DES COMPÉTENCES PARTICULIÈRES

Comme le SNETAA-FO l’avait rappelé 
dans son AP « spécial mutations » 
(novembre), il a enfin obtenu que les 
PLP soient présents dans les réunions 
spécifiques pour défendre les dossiers 
des PLP qui postulent en BTS. C’est 
une grande victoire !

Cela n’a été possible qu’avec une mo-
dification du décret de 1984 sur les 
commissions paritaires, instaurant 
une nouvelle formation paritaire 
mixte nationale (FPMN) incluant les 
élus PLP avec les certifiés et les agré-
gés pour les affectations sur postes 
BTS et DDF.

EN BTS

Le SNETAA-FO a donc siégé dans les 
groupes de travail précédant cette 
FPMN, les 29 et 30 janvier derniers. 
Il a défendu avec ténacité et vigueur 
tous les dossiers des PLP et plus par-
ticulièrement ceux de ses adhérents. 
Le SNETAA a dénoncé le trop petit 
nombre de PLP retenu par les inspec-
teurs généraux sur les postes BTS et le 
fait que ceux-ci ne respectent même 
pas les décrets en vigueur. D’ailleurs, 
nous considérons que même s’ils sont 
fondés à formuler des avis, ce n’est pas 
aux inspecteurs généraux à prendre la 
décision d’affectation : cette décision 
revient à la DGRH, après avoir re-
cueillis les avis des représentants des 
personnels !

Le SNETAA-FO a particulièrement 
insisté sur les filières tertiaires où 
l’inspecteur général du domaine, clai-
rement « anti-PLP », persistait dans 
son ignorance de la réglementation 
sur le champ d’intervention des PLP 
(notre décret de 1992), a écarté beau-
coup de candidatures PLP de qualité 
puisque seulement 4 ont été retenues 
sur 78 candidats, tout en laissant des 
postes vacants (76/183) dans les 
spécialités demandées par les PLP ! 
Pire, nos collègues de tertiaire sont in-
terdits de postuler sur plusieurs spé-
cialités de BTS, le même inspecteur 
général, considérant que l’on ne peut 
qu’être spécialiste, donc compétent 
que dans une seule. C’est inaccep-
table ! Le SNETAA-FO avait pourtant 
obtenu l’engagement du ministre que 
les inspecteurs généraux ne devaient 
plus siéger dans aucune des réunions 
compétentes pour les mutations : que 
fait la DGRH ?

Le SNETAA se bat encore plus fort sur 
le tertiaire, conscient des difficultés 
de réaffectation de nos collègues GA 
quand leurs filières sont réduites ou 
fermées. C’est pourquoi le SNETAA-FO 
est intervenu, dès le 30 janvier à midi, 
auprès du cabinet du ministre sur 
le scandale des non-affectations de 
PLP en BTS, alors que celui-ci s’était 
engagé à faire évoluer la situation lors 
de l’audience du 22 janvier. Le SNE-
TAA-FO ne lâchera rien !

POUR LES DDF (DIRECTEURS  
DÉLÉGUÉS AUX FORMATIONS)

Comme l’an dernier, le nombre de 
PLP retenus sur les postes est le plus 
important (173/249).

Cette année est marquée par un 
rééquilibrage de mutations de DFF 
titulaires par rapport à l’an dernier, 
grâce à de nombreuses chaînes effec-
tuées.

Ce ne sont pas moins de 109 néo-ti-
tulaires-PLP qui sont retenus dont 
19 collègues de GA. Là encore, le 

[ MUTATIONS ]
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SNETAA en fait une priorité ; nous 
restons vigilants sur l’examen attentif 
et bienveillant de ces candidatures au 
regard de leurs difficultés d’évolution 
professionnelle.

MOUVEMENT SPÉCIFIQUE 
 « PLP REQUÉRANTS »

Un focus particulier sur le domaine 
tertiaire encore montre un trop grand 
nombre de postes spécifiques dans le 
domaine de la logistique et des trans-
ports. Cela n’est pas normal puisqu’il 
y a un concours maintenant dans 
cette discipline. Le SNETAA-FO ne 

peut que déplorer que ces postes ne 
soient offerts au mouvement général 
interacadémique, en limitant de fait 
les capacités d’accueil.

Par ailleurs il déplore qu’il reste 
44 postes vacants à l’issue du groupe 
de travail, y compris dans des aca-
démies très demandées. Il ne serait 
pas acceptable, dans ces conditions, 
que l’on interdise des entrées à des 
collègues de GA dans ces mêmes aca-
démies, dès lors qu’ils ou elles s’en-
gagent dans la voie d’une reconver-
sion ou d’une adaptation dans cette 
filière voisine de la leur. C’est encore 

là un levier qui pourrait être utilisé 
de façon à optimiser les affectations 
de nos collègues GA bloqués dans des 
situations inextricables !

Calendrier des prochaines échéances 
du mouvement inter académique :

- 15 février : communication du projet 
de mouvement ;

- 27 février : FPMN commune à tous les 
corps du second degré DDF et BTS ;

- 27 février au 1er mars : CAPN mouve-
ment inter des PLP.

[ MUTATIONS ]
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EXPOSITION ÉVÈNEMENT

La Fête du Citron consti-
tue un évènement unique 
au monde attirant chaque 
année plus de 230 000 visi-
teurs. Elle mobilise plus de 
300 professionnels et né-
cessite 145 tonnes d’agru-
mes.
À la tombée de la nuit, les 
monuments d’oranges et de 
citrons scintillent de leurs 
couleurs flamboyantes, et 
des animations nocturnes 
sont parfois organisées.

FESTIVAL DE JAZZ À RENNES
Listes des groupes et dates sur : www.jazzaletage.com

QUAND :  
du 09 février au 09 mars 2019

À DÉCOUVRIR À PARIS 

[FONDATION LOUIS VUITTON]

Il est grand temps d’enterrer 
la hache de guerre avec nos 
voisins britanniques. Il suffit 
de visiter cette exposition 
exceptionnelle, mettant à 
l’honneur pour la première 
fois, depuis soixante ans, 
la collection de l’homme 
d’affaires anglais Samuel 
Courtauld.

QUAND :  
du 20 février  

au 17 juin 2019

À DÉCOUVRIR À MENTON 
La fête du citron !

QUAND :  
du 16 février au  
03 mars 2019

MUSIQUE



[ CULTURE ]

Début du XVIIIème 
siècle. L’Angleterre 
et la France sont en 
guerre. Toutefois, à 
la cour, la mode est 

Le thriller Velvet Buzz-
saw se déroule dans le 
milieu de l’art contem-
porain à Los Angeles, 
où artistes et collec-

LA  
FAVORITE

LA DERNIÈRE 
FOLIE DE 
CLAIRE DAR-
LING

VELVET 
BUZZSAW

aux courses de canards et à la dégustation 
d’ananas. La reine Anne, à la santé fragile et 
au caractère instable, occupe le trône tandis 
que son amie Lady Sarah gouverne le pays 
à sa place.

EN SALLES LE 19 DÉCEMBRE 2018

À Verderonne, petit village de 
l’Oise, c’est le premier jour de 

tionneurs richissimes 
sont prêts à débourser des fortunes pour des 
pièces pouvant rapporter gros.

EN SALLES LE 02 JANVIER 2019

l’été et Claire Darling se réveille persuadée de vivre 
son dernier jour... Elle décide alors de vider sa maison 
et brade tout sans distinction, des lampes Tiffany à la 
pendule de collection.

EN SALLES LE 19 DÉCEMBRE 2018

BÂTISSEUR DE FANTASMES

C’est l’une des rétrospectives à ne pas 
manquer cette année… Près de 150 des-
sins inédits nous emmènent dans la 
psyché parfois torturée de Jean-Jacques 
Lequeu. 

Jusqu’au 17 mars 2019

BERNARD BUFFET & JEAN COUTY

L’Homme est fait de contradictions, 
d’esprit de compétition et d’un besoin 
indéniable de comparaison. Le point 
d’ancrage de l’exposition révèle d’autres 
points communs mis en exergue.

Jusqu’au 14 avril  2019

MÉTALLURGISTE DE LA MODE

« Ce n’est pas un couturier, c’est un mé-
tallurgiste ! », s’exclamait Coco Chanel 
pour définir le travail de Paco Rabanne. 
Une première collection qui sonne 
comme une véritable provocation.

Jusqu’au 19 mai 2019

UN AUTRE ŒIL

Chercher dans les contradictions une 
unité, dans les différences apparentes, 
une harmonie. Tel est le but de la nou-
velle exposition qui propose une lecture 
inédite de cette collection de peintures.

Jusqu’au 24 mars 2019

L’ŒIL MALICIEUX

Poétiques, surprenants et pris sur le 
vif, les clichés de Robert Doisneau sont 
entrés dans l’imaginaire collectif. Vous 
serez sans doute surpris de découvrir la 
série en couleur « Palm Springs 1960 »

Jusqu’au 22 avril 2019

UTOPIA

Ici, le plasticien contemporain Georges 
Rousse réinvente l’espace du musée, 
une ancienne friche, marquant ainsi les 
5 ans de ce lieu culturel.

Jusqu’au 10 mars 2019

ROUEN

DUNKERQUE

PARIS

LYON

QUIMPER

MARSEILLE
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FICHE DE MISE À JOUR ET D’INSCRIPTION 2018-2019

TARIF MÉTROPOLE

Nom

Nom de jeune fi lle

Prénom

Adresse

Ville

Tel. fi xe Tel. portable
Discipline Autre

Autre

Nom d’Établissement :

Académie :

Adresse mail :

Date de naissance

Hors Classe

Lycée Professionnel

Lycée Polyvalent (SEP)

PLP

CPE

Classe Normale

SEGPA (Collège)

EREA

AED / EAP

Sans solde

Retraité

Professeur Contractuel

DDFPT

Stagiaire Classe exceptionnelle

Code postal

VOTRE SITUATION ADMINISTRATIVE

VOTRE ÉTABLISSEMENT D’EXERCICE 2018/2019

Cotisation en fonction de mon grade
Quotité : Échelon :

Je choisis le mensuel papier du SNETAA-FO :

À retourner dûment complétée et accompagnée de votre chèque au SNETAA-FO 24 rue d’Aumale, 75009 Paris

OUI + 25 € (pour frais de traitement et de port)

NON (merci de bien indiquer votre adresse mail)

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA

POURQUOI SOUTENIR NOS ACTIONS ?

Découvrez aussi sur www.snetaa.org les tarifs pour : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, Saint-Pierre et Miquelon, Wallis et Futuna, étranger.

COMPTE À DÉBITER

Ma cotisation est un paiement récurrent qui sera prélevé le 1er du mois. Je 
suis libre de modifi er, suspendre ou arrêter ce prélèvement à tout moment. 

Le

Nom et adresse du créancier :
SNETAA-FO, 24 rue d’Aumale - 75009 Paris
N° Identifi ant Créancier (ICS) : FR23ZZZ540565

SIGNATURE (obligatoire) :

Le code BIC peut contenir 8 ou 11 caractères.

BIC - CODE D’IDENTIFICATION BANCAIRE

Fait à :

N’OUBLIEZ PAS DE 
JOINDRE VOTRE RIB AVEC 
VOS CODES IBAN ET BIC !

UNE 
ADHÉSION DE

127 €

COÛT RÉEL

43,18 €

3,60 €   =

-66% 

En signant ce formulaire mandat, vous autorisez le SNETAA-FO à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, conformément aux instructions du SNETAA-FO. Vous bénéfi ciez du droit d’être 
remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre 
compte pour un prélèvement autorisé, sans tarder et au plus vite dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. Sauf avis contraire de votre part, la cotisation sera renouvelée en 10 mensualités de septembre à juin.

Une cotisation annuelle au SNETAA-FO de 127 € 
ne vous coûte fi nalement que 43,18 € après 
déduction fi scale, soit 3,60 € par mois ! C’est 
l’équivalent de 4 baguettes de pain !

Un syndicat, c’est comme la santé, ça s’en-
tretient ! Alors, ADHÉREZ AU SNETAA-FO !

1 127 € 243 € 290 € Indice Cotisation

2 174 € 263 € 305 € moins de 450 81 €

3 180 € 274 € 317 € de 450 à 500 111€

4 199 € 294 € 333 € de 500 à 700 136 €

5 207 € 311 €

HA : 351 €

au delà de 700 159 €

6 213 € 323 €

7 223 €

8 234 €

9 248 €

10 267 €

11 283 €

Éch. Classe normale Hors classe Classe exceptionnelle Non-titulaires

Cotisations Uniques

Sans solde
EAP
Stagiaires
Retraités

29€
49€
99€

135€

DE DÉDUCTION
FISCALE

TOTAL : €

IBAN -IDENTIFIANT INTERNATIONAL DE COMPTE BANCAIRE 

JE CALCULE MA COTISATION




